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Vernissage: Vend. 22 nov. 19h

Votre éco-constructeur

 Entreprise générale / Entreprise totale
 Rénovations et assainissements
 Béton armé et maçonnerie
 Ouvrages d’art en béton armé
 Génie civil
 Terrassements et travaux spéciaux
 Revêtements bitumineux
 Travaux hydrauliques
 Renaturation et protection contre  
les crues / Génie hydraulique 

 Valorisation des matériaux
 Déconstruction et désamiantage
 Peinture et plâtrerie

www.martiarcjura.ch
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INFORMATIQUE SARL
Maintenance • Dépannage • Conseil

Depuis 1999
Christian Studer
info@ordifute.ch

www.ordifute.ch
032 846 13 40

MARK HALTMEIER

DE VILLAGES EN VISAGES

Mettre en lumière l’engagement communautaire et écologique de Mark Haltmeier, voilà ce que Robin Nyfe-
ler a souhaité faire en allant à la rencontre de cet habitant de Saint-Blaise, qui s’illustre à travers diffé-
rentes initiatives telles que le club nautique « Ichtus » et l’épicerie participative « Chez Emmy ». Animé par 

des valeurs de partage, il envisage également un projet de coopérative 
d’habitation écologique intergénérationnelle, la « CHENE ». Découvrez 
comment ce visionnaire envisage de bâtir un monde plus équitable et 
durable pour les générations futures en pages 12-13
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AVIS OFFICIELS des communes

CORNAUX

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 22.11.2024 au 23.12.2024
Publication FAO n° 47
Dossier SATAC n° : 119557
Parcelle(s), coordonnées : 3448 – Cornaux : 1209164/2567569
Situation : Ruz de Grange, Route des Provins 34 
Description de l’ouvrage : Remplacement façades et toiture de la halle existante. 
Aménagement d’un atelier pour pneumatiques.
Requérant(s) : Fabrizio Lo Vacco Falo Immobilier Sàrl, Cornaux
Auteur(s) des plans : DeBiase architecture Sàrl, rue de Neuchâtel 15a, 2072 Saint-
Blaise
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : ZAC Zone artisanale et commerciale/Entrée en vigueur le 
20.12.1999 
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 11.02.5 lettre a RAC (Indice d’utilisation) ; Art. 11.02.5 
lettre c RAC (Indice d’espaces verts)
Particularités : 
Pose de perches gabarits : Non
Conformément à l’article 34, al. 1, de la loi sur les constructions, du 25 mars 1996, 
nous vous informons de la mise à l’enquête publique, par le service de l’aménagement 
du territoire, du dossier ci-dessus.
Les plans sont déposés au bureau communal où ils peuvent être consultés. Ils 
peuvent également être consultés auprès du service susmentionné.
Les oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai légal au 
Conseil communal, Clos St-Pierre 1, 2087 Cornaux.
Seule la demande de permis de construire parue dans la Feuille Officielle fait foi.
Cornaux, le 22 novembre 2024 LE CONSEIL COMMUNAL

ENGES

AVIS DE PUBLICATION 
Vu la loi sur les communes du 21 décembre 1964,
Vu la loi sur les droits politiques du 17 octobre 1984,

Le Conseil communal d’Enges informe les électrices et électeurs, que les arrêtés 
adoptés par le Conseil général dans sa séance ordinaire du 5 novembre 2024, peuvent 
être consultés à l’administration communale. 

Il s’agit des arrêtés suivants : 
1. Arrêté relatif à une demande de crédit d’étude de CHF 120’000.00 relative 
à des travaux d’ingénierie en lien avec l’adduction du Grand Chaumont
2. Arrêté concernant une demande de crédit d’étude de CHF 235’000.00 rela-
tive à des travaux d’ingénierie pour la pérennisation du réseau d’eau villageois
Le délai référendaire prévu par la loi prend fin le mercredi 18 décembre 2024. 

LE CONSEIL COMMUNAL

IMPRESSUM
Tirage : 10’800 ex.
Adresse : Bulcom, Place de la Fontaine 1, CP 142, 2034 Peseux
032 756 97 93, info@bulcom.ch
Publicité : Sandra Rocha, 032 756 97 93, annonces@bulcom.ch
Mise en page : Sandra Rocha, 032 756 97 93, info@bulcom.ch
Rédaction : Céline Smith Latscha, redaction@bulcom.ch, 076 324 64 50
Responsable d’édition : Sandra Rocha, 032 756 97 93, info@bulcom.ch
Abonnement : 95 francs
Délai pour les textes : mardi 17h
www.bulcom.ch - www.messeiller.ch

CORNAUX - CRESSIER - ENGES - HAUTERIVE - LA TÈNE
LE LANDERON - LIGNIERES - SAINT-BLAISE

VOTATION FÉDÉRALE ET CANTONALE DU 24 NOVEMBRE 2024
CORNAUX
Local de vote Maison de Commune
Ouverture du scrutin 10h00 à 12h00
N° téléphone 032 886 45 10

CRESSIER
Local de vote Administration communale
Ouverture du scrutin 10h00 à 12h00
N° téléphone 032 886 51 60

ENGES
Local de vote Maison de Commune
Ouverture du scrutin 10h00 à 12h00
N° téléphone 032 886 47 90

HAUTERIVE
Local de vote Maison de Commune
Ouverture du scrutin 10h00 à 12h00
N° téléphone 032 756 97 36

LA TÈNE
Local de vote Maison de Commune
Ouverture du scrutin 10h00 à 12h00
N° téléphone 032 886 65 00

LE LANDERON
Local de vote Aula du Centre administratif
Ouverture du scrutin 10h00 à 12h00
N° téléphone 032 886 48 60

LIGNIÈRES
Local de vote Maison de Commune
Ouverture du scrutin 10h00 à 12h00
N° téléphone 032 886 50 30

SAINT-BLAISE
Local de vote Administration communale
Ouverture du scrutin 10h00 à 12h00
N° téléphone 032 886 49 50

Vote des malades à domicile
Les électeurs âgés, malades ou handicapés qui ne peuvent pas retourner leur vote, 
ont la possibilité de faire recueillir celui-ci à leur domicile, en présentant une de-
mande par téléphone, au bureau électoral, jusqu’au dimanche matin 24 novembre 
2024 à 11h00 au plus tard. CONSEILS COMMUNAUX

CORNAUX

SÉANCE D’INFORMATION PUBLIQUE
Présentation du Plan Spécial valant sanction définitive et plan d’alignement, 

secteur « Prémard »
MARDI 26 NOVEMBRE 2024 à 19h30, à la salle ta’tou, à Cornaux

Le Conseil communal, en collaboration avec LANDI Région Neuchâtel SA et ses man-
dataires, invite cordialement la population à cette présentation.
En lien avec ce Plan Spécial, il vous sera présenté le projet de construction du nou-
veau magasin LANDI Cornaux.
L’occasion sera donnée à chacun d’être informé et de poser des questions 
sur le sujet.
Venez nombreux ! LE CONSEIL COMMUNAL
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AVIS OFFICIELS des communes

HAUTERIVE

HAUTERIVE EST UNE CITÉ DE L’ÉNERGIE !
ÉNERGIE L’Association Cité de l’énergie a décerné pour la première fois à Haute-
rive le label Cité de l’énergie. Avec ce label, la commune est distinguée pour sa 
politique éner-gétique exemplaire et mesurable. Elle devient ainsi la 3e commune 
labellisée du canton de Neuchâtel.
Hauterive est fière de pouvoir faire partie des plus de 460 Cités de l’énergie de Suisse. 
Pour en arriver là, de nombreuses années de travail auront été nécessaires avant de 
pouvoir remplir les critères d’attribution. Les réflexions avaient en effet débuté en 
2008 par le dépôt d’une motion au Conseil général. Il aura donc fallu plus de15 ans ! 
Pour le Conseil communal, ce label récom-pense une planification durable et à long 
terme. Il contribue à renforcer l’attractivité et la qualité de vie de la commune. Il per-
met également de contribuer directement à une utilisation plus res-pectueuse des 
ressources naturelles. A quelques semaines de la naissance de la commune de Laté-
na, il donne un signal fort aux nouvelles autorités pour les encourager à poursuivre 
sur cette voie et à étendre sur tout le territoire de la nouvelle commune les mesures 
et les procé-dures mises en place par Hauterive.
Le label Cité de l’énergie est décerné par l’Association Cité de l’énergie aux villes, 
communes et régions qui s’engagent de manière continue pour une utilisation effi-
cace de l’énergie, la protec-tion du climat, une mobilité respectueuse de l’environne-
ment et les énergies renouvelables (www.citedelenergie.ch).
La remise officielle du label à la commune d’Hauterive aura lieu le

lundi 2 décembre 2024 à 18h30 au bâtiment des services publics (BSP)
A l’issue de la partie officielle à laquelle est invitée toute personne intéressée, le 
verre de l’amitié sera offert.
Rendez-vous le 2 décembre pour fêter ensemble cet événement significatif !

LIGNIÈRES

FERMETURE DU GUICHET DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE
Le guichet de l’administration communale sera fermé du :

Lundi 2 décembre au vendredi 6 décembre 2024
Durant cette période l’administration communale sera atteignable par téléphone du 
lundi au vendredi de 08h00 à 11h30 et de 14h00 à 17h00 au 032 886 50 30.
Réouverture du guichet à partir du mardi 10 décembre 2024, selon l’horaire habituel ; 
soit mardi et jeudi matin de 08h00 à 11h30 et mercredi après-midi de 15h00 à 18h00.

Administration communale

LATÉNA

MISE AU CONCOURS
Afin de renforcer son équipe de conciergerie au Centre sportif d’Hauterive, la com-
mune de Laténa met au concours un poste en qualité d’:

auxiliaire-concierge à 40%
Activités principales
-  nettoyage quotidien des vestiaires, corridors, WC, infirmerie
-  entretien des sols (aspirateur et lavage) et des douches
-  nettoyage de la salle de gym et contrôle du rangement du matériel de sport
-  nettoyage de la cuisine avant et après location
-  gestion des locations du Centre sportif
Formation et exigences
-  être titulaire d’un CFC d’agent.e d’exploitation, d’une des branches du bâtiment 

ou formation jugée équivalente
-  expérience dans un poste similaire
-  habile et manuel, capable d’exécuter de petites réparations
-  esprit d’initiative, autonome, aisance dans la communication
-  disponible et flexible dans les horaires
Ce que nous offrons
-  une collaboration au sein d’une équipe dynamique
-  des conditions de travail en adéquation avec les exigences du poste
-  un cadre de travail agréable
-  soumis.e au statut de la fonction publique
Entrée en fonction : janvier 2025
Pour tout renseignement complémentaire :
Monsieur Christian Racine, responsable du centre sportif, 032 756 97 40 Monsieur 
Sébastien Saam, chef du service Bâtiments, 032 886 46 91
Si vous vous reconnaissez dans ce profil, alors n’hésitez plus, envoyez votre can-
didature, accompagnée des documents usuels à nathalie.schepis@ne.ch jusqu’au 
27 novembre 2024 ou à l’Administration communale de La Tène, Auguste-Bachelin 4, 
2074 Marin-Epagnier.

LIGNIÈRES

REBOUTEUSE & THÉRAPEUTE 
Reconnu par les assurances complémentaires 
Remise en place de l’Atlas, reboutement, 

massages articulaires, sportifs,  
relaxant, anti-cellulite et Reiki

Elsa Gonçalves 
078 868 15 02

Cabinet de Neuchâtel
Rue des Draizes 6 - 2000 Neuchâtel

(également présente au Val-de-Travers)

Cabinet ELSA
INSTALLATIONS SANITAIRES
CHAUFFAGES SANITAIRES
CHAUFFAGES CENTRAUX
TUBAGES DE CHEMINÉES
PHOTOVOLTAÏQUE

T 032 751 21 76
2520 LA NEUVEVILLE

WWW.NMARTISA.CH

SPECIALISTE DES ENERGIES ALTERNATIVES
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AVIS OFFICIELS des communes

LA TÈNE

AVIS DE TRAVAUX A THIELLE
Madame, Monsieur,
Les travaux de génie civil pour la requalification de la localité de Thielle, ainsi que 
pour le réseau de chauffage à distance (CAD), s’achèveront fin 2024. En raison des 
conditions météorologiques, les travaux de finition et la pose des enrobés sont tou-
tefois prévus pour 2025, avec une reprise du chantier à la mi-mars.
Les dates précises, dépendantes des conditions météorologiques, seront communi-
quées au début de l’année prochaine.
Par ailleurs, la mise zone 30 km/h sur l’entier de la localité de Thielle est désormais 
en vigueur, et la signalisation correspondante sera installée d’ici la fin de l’année.

Pour des informations plus détaillées, nous vous invitons à prendre contact avec 
le chef de service Territoire, M. Tomic au 032 886 65 00 ou par courriel (Territoire.
La-Tene@ne.ch).
Nous vous remercions de votre compréhension pour les désagréments occasionnés 
par ces travaux. 
La Tène, le 15.11.2024 LE CONSEIL COMMUNAL

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 22.11.24 au 23.12.24
Publication FAO n° 47
Dossier SATAC n° 119872
Parcelle(s) et coordonnées : 2327 - Marin - Epagnier ; 1206616/2566813
Situation : Marin ; Rue de la Fleur-de-Lys 7
Description de l’ouvrage : Installation de panneaux solaires de 4.35 sur toiture en 
ajoutée.
Requérant(s) : Kamber Ndrecaj, 2074 Marin-Epagnier
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’ancienne localité / Compétence Communale / Entrée 
en vigueur le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) : Distance à une route communale ; Travaux sur immeuble 
mis à l’inventaire
Particularités : Zone à bâtir : Zone d’ancienne localité / Compétence Communale / 
Entrée en vigueur le 07.06.1995
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

RÉVISION DU PLAN D’AMÉNAGEMENT LOCAL (PAL)
Séance d’information publique

Le Plan d’aménagement local (PAL) constitue l’outil de pilotage de la politique com-
munale d’aménagement du territoire pour les quinze prochaines années. Dans le 
cadre de la mise en application de la Loi sur l’aménagement du territoire (LAT), le PAL 
vise à assurer un développement rationnel et harmonieux du territoire qu’il sépare en 
zones d’affectation avec leurs règles propres.
La commune avec l’aide de son partenaire le bureau Dolci Architectes SA vous pré-
sentera ce dossier le 

Mardi 3 décembre 2024 à 19h00 
à la Salle La Tène, située à l’Espace Perrier à Marin-Epagnier

La séance se déroulera selon l’ordre du jour suivant :
1. Introduction
2. Contexte de la planification
 • historique et contexte légal
3. Mobilité 
 • présentation du Plan directeur pour chemin pour piéton (PDCPP)
4. Nouveau PAL
 • principales adaptations
5. Procédure et conclusion
6. Questions & Réponses
En espérant vous trouver nombreux et nombreuses lors de cette assemblée, le Conseil 
communal vous présente ses meilleures salutations. LE CONSEIL COMMUNAL

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 22.11.24 au 23.12.24
Publication FAO n° 47
Dossier SATAC n° 119556
Parcelle(s) et coordonnées : 4314 - Marin - Epagnier ; 1206696/2567575
Situation : Route des Perveuils 8
Description de l’ouvrage : Mise en conformité de deux containers ainsi que mise en 
place d’un nouveau container de stockage
Requérant(s) : Alexandre Chatelain Metalor Technologies SA, 2074 Marin
Auteur(s) des plans : Ad’A architecture Sàrl, Rue de la Gare 13, 2074 Marin
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone industrielle / Entrée en vigueur le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 12.01.05, al. 1 RAC (TOS)
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.
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AVIS OFFICIELS des communes

LA TÈNE

SÉANCE DU CONSEIL GÉNÉRAL DU 14 NOVEMBRE 2024
Les arrêtés ci-dessous sont publiés conformément à l’article 129, 2ème alinéa, de la loi 
sur les droits politiques, du 17 octobre 1984.
Ils peuvent être consultés à l’administration communale.
Intitulé des arrêtés :
1. Arrêté concernant un crédit d’engagement de 155’000 francs pour la correction 

du réseau communal pour l’évacuation des eaux usées et eaux claires à la rue des 
Sugiez

2. Arrêté concernant un crédit d’engagement de 675’000 francs pour la création 
d’une place villageoise et le réaménagement de la cour d’école à Wavre

3. Arrêté concernant un crédit d’engagement de 115’000 francs pour l’assainisse-
ment des sanitaires du collège de Wavre

Échéance du délai référendaire : lundi 13 janvier 2025 Le Conseil communal

LA TÈNE

BIBLIO’FIL REVIENT
à la Bibliothèque-Médiathèque de La Tène.
Atelier convivial intergénérationnel de partage et d’échange autour du « FIL »
Qu’il soit à tricot, à crochet, à scoubidous, à bracelets……
Venez découvrir et/ou transmettre votre savoir.
Nous vous attendons avec plaisir le jeudi 28 novembre 2024 de 15h à 17h dans les 
locaux de la Bibliothèque.
Une passionnée du « FIL » sera présente et une sélection d’ouvrages sera à votre 
disposition. Votre bibliothèque

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 22.11.24 au 23.12.24
Publication FAO n° 47
Dossier SATAC n° 119205
Parcelle(s) et coordonnées : 4592,4591 - Marin - Epagnier ; 1206027/2568284
Situation : Chemin de La Tène 114
Description de l’ouvrage : Réaménagement du Camping de la Tène
Requérant(s) : TCS Training & Loisirs SA, 1214 Vernier
Auteur(s) des plans : Matteo Segato GMS architectes, Ecluse 66a, 2000 Neuchâtel
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone de détente - loisirs - tourisme / Entrée en vigueur le 
07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) : Alignement ; Distance à la forêt ; Espace réservé aux 
eaux ; abattage d’arbres
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

PHOTOVOLTAÏQUE  |  SOLUTIONS DURABLES

Saint-Blaise
Les Ponts-de-Martel
La Chaux-de-Fonds
Le Locle

www.fluckigersa.ch

Finalement
Comédie de Claude Lelouche 

avec Kad Merad, Elsa Zylberstein, Michel Boujenah
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MA 26 novembre et MA 3 décembre à 20h30
DI 1er décembre à 17h

16 ans - 2h07 – FR

�����������������������������������
�����������������������������������
��
��� ����������������� ����������	��
����� ���������������
��� ����������
����������	�

MA 26 novembre et MA 3 décembre à 20h30

DI 24 novembre à 17h 
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16 ans - 2h21 – GB 

The Substance
Horreur de Coralie Fargeat 

avec Demi Moore, Margaret Qualley, Dennis Quaid
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DI 24 novembre à 17h 
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Riverboom
Documentaire de Claude Baechtold
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VE 22 novembre à 
20h30

12(14) ans - 1h39 
CH - VF
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Monsieur Aznavour
Biopic de Mehdi Idir et Grand Corps Malade 

avec Tahar Rahim, Bastien Bouillon
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SA 23 et DI 24 novembre à 20h30
10 (16) ans - 2h13 – FR
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AVIS OFFICIELS des communes

CRESSIER

AVIS DE TRAVAUX CHEMIN DES RUEDEBINS
TRAVAUX CAD :
- Le Chemin des Ruedebins et le carrefour Rue Sans-Soleil & Rue de l’Eglise seront 

fermés à la circulation dès le 28 octobre 2024 comme ci-dessous :

Des places de parc pour les habitants de la rue concernée seront disponibles sur la 
place de jeux de l’école, merci de respecter le marquage en place.
Nous vous demandons de bien vouloir vous conformer à la signalisation qui sera ap-
posée sur le Chemin des Ruedebins, Rue de l’Eglise et Rue Sans-Soleil.
Le bureau DCtec Sàrl, Groupe E Celsius SA et la commune de Cressier communiquent 
chaque semaine dans le Bulcom pour la planification estimative des travaux. 
Nous vous remercions de votre compréhension. Groupe E Celsius SA

SAINT-BLAISE

INFORMATION TRAVAUX
Commune de Saint-Blaise Service des Ponts et Chaussées
Réfection complète de la RC 2185 à Saint-Blaise
Rue de la Maigroge, rue Daniel-Dardel, route de Lignières
Madame, Monsieur,
Nous vous informons que la prochaine étape du chantier de réfection complète de la 
RC 2185 débutera prochainement.
Pour permettre ces travaux, le tronçon représenté en rouge sur le plan ci-dessous 
de la rue de la Maigroge sera interdit à la circulation du mercredi 30 octobre 2024 à 
7h30 jusqu’à mi-décembre 2024.
Durant cette période, les places privées et routes d’accès seront inaccessibles en 
véhicule. L’accès à pied aux propriétés et commerces sera garanti.
Un nombre limité de places de parc est mis à disposition par les CFF dans leur parking 
P+R au chemin des Perrières. Leur utilisation nécessite une autorisation qui est à 
demander auprès de la commune par courriel à commune.saint-blaise@ne.ch, avec 
l’intitulé « Chantier RC 2185 demande autorisation parcage P+R ». Votre demande doit 
inclure vos coordonnées complètes, le numéro de plaque de chaque véhicule concer-
né ainsi que son lieu de stationnement actuel.
Dans un but de collaboration pour la bonne tenue des travaux et la sécurité de tous, 
nous vous prions de bien vouloir respecter la signalisation et les déviations mises en 
place.
Nous rappelons que l’usage du Chemin du Châble est interdit à la circulation hormis 
pour les riverains. Les contrevenants seront poursuivis.
Nous vous encourageons à consulter le contremaître de l’entreprise (casque rouge).
Des informations supplémentaires sont disponibles sur le site internet de la com-
mune : www.saint-blaise.ch
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous 
remercions pour votre coopération.
Commune de Saint-Blaise : Service d’exploitation & infrastructures - 032 886 49 61
La Direction des travaux : Bureau d’ingénieurs civils Mauler SA - M. Veillard / 
M. Ricchiuto - 032 732 55 55

SAINT-BLAISE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 22.11.24 au 23.12.24
Publication FAO n° 47
Dossier SATAC n° 117826
Parcelle(s) et coordonnées : 3069 - Saint-Blaise ; 1207349/2566099
Situation : Les Fourmillières ; Route de Soleure 19
Description de l’ouvrage : Réalisation d’une annexe
Requérant(s) : Bannwart SA, 2072 Saint-Blaise
Auteur(s) des plans : Antonio Gallina Frundgallina Architectes FAS SIA, Rue du Plan 3, 
2000 Neuchâtel
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone agricole / Entrée en vigueur le 12.12.2001
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 16a LAT ; Art. 97 LAgr ; Abattage d’arbres
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

SAINT-BLAISE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 22.11.24 au 23.12.24
Publication FAO n° 47
Dossier SATAC n° 119405
Parcelle(s) et coordonnées : 4418 - Saint-Blaise ; 1206980/2565984
Situation : Sous Vigner ; Route de Soleure 3
Description de l’ouvrage : Agrandissement d’une terrasse
Requérant(s) : Ibrahim et Meryem Kurtal Meryem, 2072 Saint-Blaise
Auteur(s) des plans : Pierre-Laurent Denis A13-Architectes, L’Érable 13, 2019 ROCHEFORT 
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’habitation à moyenne densité / Entrée en vigueur le 
12.12.2001
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.
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AVIS OFFICIELS des communes

SAINT-BLAISE

CRÉATION D’UN NOUVEL ARRÊT DE BUS BIDIRECTIONNEL À SAINT-BLAISE
Dans le cadre de la fusion des lignes 102 et 107 et de la déviation de la ligne 107 vers 
les Champs-Montants, le Service cantonal des transports et TransN ont mandaté la 
Commune de Saint-Blaise pour l’aménagement d’un nouvel arrêt de bus bidirectionnel 
à l’avenue Bachelin (RC5).
L’arrêt pour les voyageurs en direction de Marin sera situé après le collège de la 
Rive-de-l’Herbe ; celui pour les voyageurs en direction de Neuchâtel à proximité de 
l’Hôtel communal.
Les travaux de construction nécessitent une déviation des voies de circulation, sans 
interruption de trafic. Ils ont débuté cette semaine et seront terminés pour la mise en 
service de la nouvelle ligne au changement d’horaire de décembre 2024.

LE LANDERON

CONVOCATION DU CONSEIL GÉNÉRAL
Jeudi 5 décembre 2024, à 19h00

Hôtel de Ville du Landeron 
Ordre du jour
1. Appel. 
2. Procès-verbal de la séance extraordinaire du 3 octobre 2024.
3. Budget 2025. Arrêté 1489. Rapport à l’appui. 
4. Rapport d’information relatif au plan financier et des tâches (voir budget 2025).
5. Rapport d’information relatif au programme de législature du Conseil communal 

(2024-2028). 
6. Demande de crédit d’engagement de CHF 605’360.00 (TTC) pour divers travaux de 

réfection et d’extension du réseau électrique pouvant intervenir en 2025.
 Arrêté 1490. Rapport à l’appui. 
7. Demande de crédit d’engagement de CHF 162’150.00 (TTC) pour divers travaux 

de réfection et d’extension du réseau d’eau potable pouvant intervenir en 2025. 
Arrêté 1491. Rapport à l’appui.

8. Demande de crédit d’engagement de CHF 150’000.00 (TTC) pour divers travaux 
de réfection du surfaçage et fissures des routes communales 2025. Arrêté 1492. 
Rapport à l’appui. 

9. Modification de la convention d’organisation du guichet social régional de l’Entre-
Deux-Lacs (GSR-EDL) suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle commune Laténa 
au 01.01.25. Arrêté 1493. Rapport à l’appui. 

10. Questions écrites.
11. Pétitions, lettres et communications. 
12. Questions orales. 
13. Divers du Conseil communal. 
Le Landeron, le 21 octobre 2024 

Le Conseil communal

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 22.11.24 au 23.12.24
Publication FAO n° 47
Dossier SATAC n° 119599
Parcelle(s) et coordonnées : 9350 - Le Landeron ; 1213654/2570616
Situation : Les Sassels 3A
Description de l’ouvrage : Réalisation d’un couvert sur fosse et d’un couvert pour des 
logettes, machines et fourrage
Requérant(s) : Cyril Humbert-Droz, 2523 Lignières
Auteur(s) des plans : Lauriane Noir-Wermuth LB Planification Sàrl, Place du Régent 
1, 2523 Lignières
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone agricole / Entrée en vigueur le 13.08.1997
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 16a LAT ; Art. 97 LAgr ; Art 24 dispositions transitoires 
RELCAT (croisement de gabarits) ; Zone S2
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON

DÉCHETS VERTS - INFORMATION À LA POPULATION
Nous informons la population que le dernier ramassage des déchets verts en porte à 
porte aura lieu le jeudi 28 novembre 2024.
En période hivernale, soit jusqu’au 13 mars 2025, les déchets compostables devront 
être déposés dans les containers verts communaux mis à disposition dans différents 
endroits du village. Les points de collecte sont répertoriés sur :
https://www.memodechets.ch/MemoDechets/PlusdInfo/Le-Landeron

Commune du Landeron

LE LANDERON

www.messeiller.ch Imprimer 
c’est chez Messeiller !

impression offset et numérique
rapide • efficace • attrayant

Messeiller SA
Place de la Fontaine 1
Case postale 142
2034 Peseux
032 756 12 96
vente@messeiller.ch
www.messeiller.ch

Editeur du Bulcom
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Jeudi dernier, ce sont 35 conseillères et 
conseillers qui se sont réunis sous la houlette 
de Raphaël Kummer, pour valider les derniers 
arrêtés qui leur étaient proposés.
Un bilan plutôt positif
Comme à chaque fin de législature, il est de bon 
ton de se retourner pour voir le chemin accom-
pli. Ces quatre dernières années se sont révé-
lées hors norme : Covid en 2020-2021, envahis-
sement de l’Ukraine, avec comme corollaire un 
nouveau bouleversement planétaire et la crise 
énergétique qui a menacé l’hiver 2022-2023, puis 
la guerre au Proche-Orient. Cette fin de législa-
ture verra le 31 décembre prochain la belle mort 
de La Tène. Sur les plus de 50 objectifs et me-
sures fixés au début de la législature, 60% ont 
été totalement (ou presque) réalisés. 20% sont 
en cours d’exécution, et le reste a dû être aban-
donné pour diverses raisons.
Tous les groupes, de gauche à droite de l’échi-
quier, n’ont pu que se féliciter du travail accompli 
et ce dans une ambiance marquée par le respect 
et la collaboration.
De l’eau souillée dans le lac
À la suite de travaux de réhabilitation de bâ-
timents à la rue des Sugiez, des irrégularités 
ont été constatées : raccordements inappro-
priés ayant comme conséquence que les eaux 
usées de trois bâtiments se déversent dans le 
réseau d’eaux claires ; ce réseau d’eaux claires 
débouche directement dans le lac, entraînant 
une pollution potentielle des eaux lacustres. Il 
a aussi été constaté qu’il manquait une possibi-
lité technique de raccorder ces eaux usées sur 
le réseau communal. Pour pallier ce problème 
(qui ne date pas d’hier), le conseil communal 
doit dévier ce raccordement vers un collecteur 
d’eaux usées. La solution proposée, bien qu’utili-
sant un collecteur privé, a été privilégiée. « Cette 
solution présente l’avantage d’être entièrement 
gravitaire, ce qui simplifie sa mise en œuvre » 
conclut le rapport.
Tant les commissions consultées que les groupes 
ont, vu l’urgence pour les eaux de baignade de 
la Tène, accepté cette dépense, tout en se de-
mandant s’il existait d’autres cas similaires. C’est 
par hasard que ce problème a été découvert et 
il n’en ira certainement pas autrement pour les 
éventuelles pollutions futures.
Création d’une place villageoise à Wavre
et réaménagement de sa cour d’école
La genèse de ce projet débute au dépôt, en 2022, 
d’une motion populaire par l’association du P’tit 
four de Wavre intitulée « Réaménagement de la 
place jouxtant à l’est l’ancienne Maison de Com-
mune de Thielle-Wavre ». En substance, cette 
motion populaire indiquait que les abords du 
P’tit four ainsi que la place jouxtant l’ancienne 
administration communale « présentent de nom-
breux inconvénients et mériteraient d’être re-
pensés de manière à les rendre plus attrayants 
et plus conviviaux. L’accès au four banal devrait 
être amélioré. La surface en dur devrait être di-
minuée et la transition avec la cour de l’école 
améliorée également. La réflexion sur ce dos-
sier devrait prendre en compte une éventuelle 
extension vers le nord ». Cette motion populaire 
a rencontré un vif succès et avait été signée par 
147 habitants. 
Dès 2023, le conseil communal a planché sur le 

sujet, mais quelques ennuis de santé ont ralenti 
les travaux. C’est en juin 2024 que le CC présen-
tait son projet au conseil général. À la suite de 
cette séance, avec le mandat clair de poursuivre 
l’élaboration du projet, le Conseil communal 
a rencontré une nouvelle fois une délégation 
de l’association du P’tit four et le corps ensei-
gnant de l’école primaire de Wavre qui a encore 
quelque peu modifié le projet. Celui-ci a été ac-
cueilli positivement et les petites modifications 
validées. 
Les commissions consultées ainsi que les groupes 
ont trouvé le projet intéressant et l’ont préavisé 
favorablement. La commission financière et le PS 
ont toutefois regretté que les coûts aient pris 
l’ascenseur entre juin et novembre (augmenta-
tion de 20%). Les Vertes-Verts ont déploré éga-
lement que les espaces restaient très fortement 
minéralisés et que ceux végétalisés étaient très 
marginaux. Pour la rapportrice de l’Entente, « le 
projet d’aménagement de la Cour d’école de 
Wavre et de son préau sera un peu l’héritage 
que laissera la commune de La Tène».
Inscrit au budget 2025 de Laténa, la demande 
de crédit d’engagement de 675’000 francs a été 
validée par le plénum.
Une interpellation à 115’000 francs
Faisant suite à une interpellation du PLRT, qui 
demandait d’adapter les toilettes du rez-de-
chaussée du collège de Wavre aux élèves les 
plus petits, le conseil communal s’est penché sur 
le problème et est arrivé à la conclusion que s’il 
fallait modifier les toilettes, il ne fallait pas se 
cantonner au rez-de-chaussée mais y inclure 
celles du premier étage : des toilettes séparées 
par sexe seront donc installées sur les deux ni-
veaux. De plus, pour les garçons, deux urinoirs 
secs seront installés. L’éclairage passera au LED, 
ce qui garantit des économies d’énergie. Lors de 
l’analyse sur place, la présence d’amiante dans 
les colles de carrelage a été détectée. C’est ce 
dernier point qui a fait pencher la balance du 
côté positif. En effet, tant la commission finan-
cière, des infrastructures, que les groupes ont 
trouvé la facture globale plutôt salée mais que 
la présence d’amiante justifiait les travaux ur-
gents. Toutefois, plus d’un a demandé au conseil 
communal de Laténa, qui reprendra le dossier 
au 1er janvier 2025, d’être vigilant sur le coût des 
matériaux.
Un pôle de loisirs et de sport à la Tène ?
Le conseil communal devait une réponse aux 
Verts libéraux qui avaient déposé, en 2021, une 
motion intitulée « Pour une réflexion concer-
nant le développement d’un pôle de loisirs et 
de sports à La Tène » amendée par le conseil 
général. En juin 2022, l’exécutif répondait que 
cette motion devait être traitée en deux étapes, 
la première portant sur une étude stratégique, 
tandis que la deuxième phase devait faire l’objet 
d’un mandat externe visant à étudier les aspects 
techniques et financiers du projet. Cette partie 
devait être réalisée par un étudiant pour son 
travail de master. Trouver la personne intéressée 
a pris du temps, et c’est à l’automne 2023 que 
Noah Di Luca, étudiant en sport et géographie, 
a accepté le mandat et a produit deux masters 
sur le sujet. C’est sur ces deux documents que la 
commune de Laténa pourra s’appuyer pour me-
ner une réflexion approfondie.

Amélioration des transports publics, diversifica-
tion des activités, mise en valeur des activités 
existantes déjà de Hauterive à La Tène en pas-
sant par Saint-Blaise, voire une synergie avec la 
commune et l’agglomération de Neuchâtel pour 
la construction d’un bâtiment multisalles, voici 
quelques pistes que les groupes ont dévelop-
pées en prenant acte de ce rapport.
Pour beaucoup, c’était la dernière séance
Comme l’aurait chanté Eddy Mitchell : « C’était la 
dernière séquence - C’était la dernière séance - 
Et le rideau sur [La Tène] est tombé ». 
Après les remerciements des groupes envers 
les autorités législative et exécutive, mais aussi 
à l’administration communal et son personnel, 
qui fournit un travail de qualité au service de la 
communauté, la parole était offerte pour des di-
vers plein d’émotion. 
C’est tout d’abord Pascal Vaucher qui, en com-
mençant son intervention par « celui qui ne sait 
pas d’où il vient ne sait pas où il va », a battu sa 
coulpe. En effet, si Laténa existe, c’est un peu sa 
« faute », car c’est à son initiative, dès 2018, que 
les communes d’Enges, Hauterive, Saint-Blaise 
et La Tène ont mis sur pied des commissions de 
fusion et, sous sa présidence, ont, dans une pre-
mière phase, interrogé la population des 4 com-
munes sur l’intérêt et la forme d’une fusion. S’en 
est suivi 5 années de travail acharné pour arriver 
au 1er janvier 2025. Très ému, il a tenu à remer-
cier toutes celles et tous ceux qui ont œuvré à 
l’enterrement de La Tène et à la naissance de 
Laténa.
Il appartenait ensuite au rapporteur du PLRT de 
rendre hommage et remercier à Raphaël Kum-
mer, premier citoyen de la commune pendant 18 
mois. « La définition de sinécure est Travail où 
on est bien payé sans avoir à fournir beaucoup 
d’efforts. Etre le premier citoyen de la commune 
n’est pas une sinécure » a-t-il relevé, en consta-
tant que la présidence d’un conseil général est 
chronophage et astreignante. Elu comme vient-
en-suite, il siègera au conseil général de Laténa.
Un clin d’œil à la diversité d’origine des membres 
du conseil général, c’est en anglais que Bruno 
Gomes a tenu à dire tout l’honneur et le plaisir 
qu’il a eu à découvrir les autorités helvétiques et 
à en faire partie. 
Le conseil communal de Laténa a fait savoir que, 
le 23 janvier 2025, au Vignier à Saint-Blaise, à 
19 :00, se tiendra le Laténapéro, apéritif pour 
marquer le démarrage de la nouvelle commune. 
Toute la population des 4 communes fusionnées 
est invitée à ce baptême.
En levant la dernière séance du conseil général, 
Raphaël Kummer a conclu :« La Tène, avec sa di-
versité entre Marin-Epagnier et Thielle-Wavre, 
y apporte un caractère unique et multiple, fruit 
de son propre passé de fusions. Cette richesse 
collective, nous l’apportons tous ensemble à La-
téna. Nous allons construire une commune où 
chacun trouvera un peu de l’essence de son lieu 
d’origine tout en profitant de la force et de la 
diversité de l’unité. Nous commençons à quitter 
aujourd’hui La Tène, mais son esprit, tout comme 
celui de chacune de nos communes historiques, 
demeurera bien vivant dans Laténa. Le premier 
janvier prochain, une page blanche s’ouvre ».

DJ

LA TÈNE

Conseil général : émotions pour clap de fin
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Accueillis par Patrice Zürcher, président de commune, et Thomas 
Zeller son vice-président, les 124 citoyennes et citoyens de Haute-
rive qui avaient répondu positivement à l’invitation de la commune 
pour la traditionnelle journées des aîné.e.s ont pris place dans la 
brasserie du Passage. A noter que l’administration communale avait 
envoyé 442 invitations et 292 n’avaient pas daigné répondre…
Quand tout un chacun se fut assis, il a appartenu à Patrice Zürcher 
de saluer l’assemblée. Il a tenu à saluer Vanessa Renfer, conseillère 
communale de Laténa et Rocco Mauri, conseiller communal à Hau-
terive mais également conseiller communal à Laténa. « C’est donc 
aujourd’hui que d’une certaine façon, votre Conseil communal prend 
congé de vous et réciproquement. Il [le conseil communal] souhaite 
profiter de cette dernière occasion pour vous témoigner sa reconnais-
sance et vous adresser ses remerciements, pour avoir été, chacun à sa 
manière, des citoyennes et des citoyens exemplaires d’Hauterive ». Il a 
continué en parlant de Laténa qui prendra la succession de Hauterive 
au 1er janvier 2025, donnant ainsi naissance à la 4ème commune la plus 
peuplée de la République et Canton de Neuchâtel. Il a terminé son in-
tervention en affirmant : « Et même si la commune disparaît, le village 
d’Hauterive subsistera et continuera à vivre grâce à l’engagement des 
altaripiennes et des altaripiens, comme ils l’ont toujours fait jusqu’à 
présent ! ».

Un peu de sagesse africaine
Il appartenait ensuite à l’abbé Léonardo Kamalebo d’apporter le salut 
des Eglises. Il a conté l’histoire d’un jeune professeur qui, un jour, est 
venu en classe avec un billet de 1’000 francs. Ce professeur a deman-
dé qui le voulait et tous les élèves ont levé la main. Il a ensuite plié 
le billet en deux, quatre huit, l’a chiffonné, piétiné, écrasé. A chaque 
étape, il a posé la question « qui veut de ce billet » et chaque fois tous 
les élèves ont levé la main. A la fin, il a demandé pourquoi un bout de 
papier, plié, écrasé, piétiné, sali les intéressait encore. Un élève a alors 
répondu : « parce qu’il a toujours la même valeur ». 
L’abbé a continué en disant qu’en Afrique, lorsqu’une personne âgée 
meurt on dit que c’est une bibliothèque qui brûle. On dit aussi que 
même si un jeune homme court très vite c’est la personne âgée qui 
connait le chemin. Il a terminé en disant : « Soyez fiers de ce que vous 
êtes. Continuez d’être ce que vous êtes et de donner ce que vous pou-
vez donner ».
Il était temps alors de partager un succulent repas (potage de courge, 
poulet fermier et dessert), accompagné d’un non moins excellent vin 
de la région. A relever la qualité du repas et la gentillesse du per-
sonnel de la brasserie du Passage. Les discussions sont allées bon 
train, entre retrouvailles et nouvelles connaissances. Une participante 
découvrait pour la première fois cette ambiance. « J’avais peur de me 
retrouver toute seule mais j’ai tout de suite rencontré un membre du 
club de tennis et j’ai même eu la chance de connaître Jacques Cornu, 
le pilote moto ». En passant entre les tables on pouvait entendre le 
bonheur de se retrouver et de discerner quelques craintes en ce qui 
concerne l’avenir de ces rencontres sous l‘égide de Laténa. D’aucuns 
souhaitaient que cette manifestation restât au niveau des anciennes 
communes. L’avenir nous le dira. C’est en fin d’après-midi que chacune 
et chacun s’en est retourné à Hauterive, en ayant reçu, des autorités, 
des petites attentions qui rappelleront encore longtemps cette sortie 
de sages. DJ

HAUTERIVE

Repas des aînés : « Vous avez de la valeur »

Il ne restera aucune place vide

+ Brevet fédéral d’audioprothésiste 
+ Indépendant 
+ Plus de 30 ans d’expérience 
+ La marque suisse et leader mondial  
+ Au meilleur prix de la région 

Rue de l’Hôpital 5 
2000 Neuchâtel 

mardi à vendredi 9h-12h / 13h30-17h30 
ou sur rendez-vous en dehors des heures d’ouverture 

003322  772244  5555  6666  
info@auditiondulac.ch 
www.auditiondulac.ch 

Tests auditifs et essais d’appareils auditifs 
gratuits / sans engagement 

Nouveautés 
2024 

Michel Haenger 

 VOILLAT SA
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Création et entretien de jardin
Plants de fleurs et de légumes
Les Flochets
2525 Le Landeron

T. 032 751 26 66
F. 032 751 29 79

info@voillatsa.ch
voillatsa.ch
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POUR AVANCER DANS LA VIE

Ch. des Plantes 32 • 2520 La Neuveville
078 898 80 28 • www.kinesab.ch
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Selon l’usage instauré, la commune de Li-
gnières a organisé une cérémonie d’accueil 
pour souhaiter la bienvenue aux personnes 
nouvellement établies sur son territoire.
Tenu le 14 novembre passé, l’événement 
convivial s’est déroulé au collège de la 
Gouvernière et a réuni sept adultes et six en-
fants, (sur un total de 78 nouveaux arrivants, 
21 étaient excusés), ainsi que les autorités 
communales au complet. Est-ce l’heure, le 
jour, la température subite en baisse, le tra-
vail ou l’école du lendemain, qui ont retenu 
les absents ? Ceux venus ont été accueillis et 
remerciés par Josiane Chiffelle, présidente de 

commune, qui leur a souhaité la bienvenue 
avant de passer la parole au président du 
législatif Michaël Wälchli. Ce dernier a rele-
vé les atouts du villages aidant à s’intégrer, 
à s’y plaire et à se distraire. D’abord par le 
bais des sociétés villageoises, brass-band, 
chœur mixte, FC, volley, tir, ski-club, camp 
d’été, centre équestre en plus de la piscine 
du camping gratuite pour les habitants de 
Lignières. Il leur a appris que l’on trouve dans 
la localité, un restaurant réputé, des com-
merces locaux, l’usine biogaz prochainement 
productrice d’énergie du chauffage à distance. 
Il y a aussi nombre de distractions, la désalpe 
unique dans le canton, le circuit automobile 
en main du TCS, les chemins et sentiers me-
nant aux proches métairies ou à Chasseral. 
« Lignières n’a rien à envier aux autres locali-
tés » a conclu le premier citoyen du village qui 
a enjoint les nouveaux arrivants à participer 
à l’action citoyenne, à apporter leurs idées. A 
tour de rôle, les membres du Conseil commu-
nal, Fabrice Bonjour, Ophélie Gauchat, Denis 
Schleppi et la présidente, ont présenté leurs 
dicastères respectifs. Ouvert au dialogue, 
l’administrateur communal, Stéphane Bianchi-
ni, a cependant dirigé les intéressés vers le 

guichet de l’administration communale pour 
toute démarche personnelle. Le service de 
l’apéro garni était aux bons soins de Viviane 
Stoppa, collaboratrice communale qui s’est 
également présentée. 
Flagrante conséquence positive des construc-
tions qui ont poussé dans la localité a été la 
présence majoritaire des familles installées 
durant l’année dans le quartier de Montilier. 
Satisfaits de pouvoir concilier travail et fa-
mille en confiant leurs enfants à la crèche 
Ratatouille, ces nouveaux résidents ont avoué 
apprécié leur environnement sain et agréable. 
Très motivés les enfants se sont intégrés dans 
les clubs sportifs, le foot semble plaire autant 
aux filles qu’aux garçons mène si une petite 
fille rêvait déjà de cours équestres. En prove-
nance de Chaumont un nouveau ligniérois re-
traité, voyageur invétéré à travers le monde, 
s’est étonné du peu de bruit de la circulation 
routière. 
Dommage pour les absents, car les contacts 
chaleureux établis autour de l’accueil apéro 
ont largement contribué à nouer des liens et 
à connaitre de nouvelles facettes du village. 

GC

LIGNIÈRES

Réception des nouveaux résidents et résidentes

La date du 21 novembre 2024, jour du dépôt du PAL au Service de 
l’aménagement du territoire SAT, entrera dans l’histoire de la Com-
mune de Saint-Blaise. Vision à long terme du territoire communal, 
le PAL, composé du plan de zone et du règlement communal sur les 
constructions, constituera la référence pour définir la silhouette 
de Saint-Blaise dans le prochain quart de siècle.
Le PAL a été réalisé, à l’instar des autres communes, pour répondre 
aux exigences de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire votée 
par le peuple suisse en 2013. Pour réaliser le plan et ses annexes, le 
Conseil communal avait nommé, il y a 5 ans, la CPRAL.
L’élaboration des documents du PAL vise à permettre, à terme, un ac-
croissement de 600 équivalents habitants* sur le territoire communal. 
La Commission de révision du plan d’aménagement du PAL, CPRPAL a 
effectué, avec l’aide de bureaux techniques, un travail aussi important 
et qu’utile. Il devrait retenir l’attention des propriétaires de biens-
fonds situés sur le territoire communal.
La tâche ne fut pas toujours aisée à mener : la commission a connu 
27 séances sous quatre présidences différentes mais elle a heureuse-
ment abouti.

CZ
*indice composé de la somme des habitants, des emplois et partielle-
ment des lits d’hôtellerie et de parahôtellerie.

SAINT-BLAISE

Plan d’aménagement local PAL 

Déposé au Service 
de l’aménagement du territoire
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Située au cœur du village d’Hauterive, l’Au-
berge d’Hauterive a récemment rouvert ses 
portes sous la direction de trois passionnés 
de la gastronomie italienne : Gerardo Metta, 
ancien chef de La Dispensa à Neuchâtel, Ro-
berto Paone. En novembre 2024, ils ont inau-
guré un concept innovant alliant restaurant 
gastronomique et pizzeria, avec une atten-
tion particulière portée à une spécialité in-
trigante : les pizzas à la pâte noire. 
Originaire des Pouilles, Gerardo Metta a sou-
haité apporter à Hauterive une recette tradi-
tionnelle de sa région natale : la pâte de pizza 
au «grano arso», ou blé brûlé. Cette technique 
ancestrale, peu connue en dehors de l’Italie, 
confère à la pâte une couleur sombre et une 
saveur unique. « Nous voulons que nos clients 
viennent ici pour un petit voyage en Italie », 
explique Gerardo Metta. 
Le « grano arso » trouve ses origines dans les 
champs des Pouilles, où les paysans récupé-
raient les grains de blé tombés au sol après la 
récolte et les faisaient griller pour en faire de 
la farine. Cette pratique, née de la nécessité, 
a évolué pour devenir une délicatesse prisée. 
En intégrant cette farine dans la pâte à pizza, 
l’Auberge d’Hauterive propose une expérience 
gustative authentique et inédite dans la ré-
gion.
La pâte noire n’est que le début de cette 
aventure gustative. L’Auberge d’Hauterive a 
construit une carte diversifiée, à mi-chemin 
entre audace et tradition. Parmi les pizzas 
les plus populaires, on trouve une création 

aux champignons de saison et au fromage 
de chèvre local, sublimée par une roquette 
fraîche et un filet d’huile d’olive. Une autre star 
du menu est la pizza aux fruits de mer, qui ma-
rie calamars, crevettes et sauce tomate épicée, 
offrant une palette de saveurs qui évoque les 
côtes italiennes.
Chaque ingrédient est sélectionné avec soin, 
en privilégiant les produits locaux pour les 
garnitures et les recettes traditionnelles pour 
les bases. « Nous voulons travailler avec ce que 
la région a de meilleur à offrir, tout en appor-
tant une touche méditerranéenne », souligne 
Roberto Paone. « Cela crée un équilibre parfait 
entre authenticité et modernité. 
Trois espaces pour une expérience complète
L’Auberge d’Hauterive ne se limite pas à sa 
pizzeria. Avec ses trois espaces distincts, elle 
répond aux attentes variées de sa clientèle. 
Le restaurant gastronomique, d’une capacité 
de 20 à 25 couverts, propose une cuisine raf-
finée mettant en avant des produits de saison 
et des techniques innovantes. La pizzeria, pou-
vant accueillir jusqu’à 60 personnes, offre un 
cadre chaleureux et décontracté. Enfin, un es-
pace dédié au café du matin et aux apéritifs en 
soirée complète l’offre, rendant l’établissement 
accessible à tous, à tout moment de la journée.
« Notre objectif est de créer un lieu pour toutes 
et tous », explique Gerardo Metta. « Que vous 
veniez pour un repas rapide entre amis ou 
pour célébrer une grande occasion, nous avons 
voulu concevoir des espaces qui répondent à 
chaque besoin. »

L’une des priorités des deux associés est de 
maintenir des prix abordables sans compro-
mettre la qualité. Cela passe par une collabo-
ration étroite avec des fournisseurs locaux et 
un travail en profondeur sur les recettes, afin 
de garantir une expérience gastronomique à la 
fois riche et accessible. « Nous voulons montrer 
qu’une excellente cuisine italienne peut être 
à la portée de tous », affirme Roberto Paone. 
« C’est un équilibre délicat, mais nous sommes 
fiers de ce que nous avons accompli. »
Un pari audacieux qui séduit
Depuis sa réouverture, l’Auberge d’Hauterive 
attire une clientèle variée, des amateurs de 
gastronomie italienne aux curieux intrigués 
par la pâte noire. Les premiers retours sont en-
thousiastes. « L’idée du grano arso m’a intrigué, 
et je dois dire que le goût est tout simplement 
incroyable », confie un client conquis. « C’est 
une expérience que je n’avais jamais eue au-
paravant. »
Pour les deux associés, ce succès initial 
confirme la pertinence de leur vision. « Se lan-
cer dans un tel projet, c’est toujours un défi », 
admet Gerardo Metta. « Mais nous avons senti 
qu’il y avait une véritable attente pour quelque 
chose de nouveau et d’authentique dans la ré-
gion. »
Ouverte depuis la semaine dernière, l’Auberge 
d’Hauterive risque bien de s’imposer comme 
une adresse incontournable pour les amateurs 
de cuisine inventive. Avec ses pizzas à la pâte 
noire et son concept unique, elle offre bien plus 
qu’un repas : une expérience sensorielle qui 
mêle traditions italiennes, innovation culinaire 
et produits locaux. Que ce soit pour savourer 
une pizza unique en son genre ou pour décou-
vrir les créations du restaurant gastronomique, 
l’Auberge invite ses convives à un véritable 
voyage culinaire, au cœur du canton de Neu-
châtel.
Ce renouveau marque une étape importante 
pour l’Auberge d’Hauterive. Sous la houlette 
de Gerardo Metta et Roberto Paone, cet éta-
blissement devient un lieu où la gastronomie 
rencontre l’histoire, et où chaque plat raconte 
une histoire unique. Une destination à décou-
vrir sans tarder. 

CS

HAUTERIVE

L’Auberge d’Hauterive réinvente la pizza : Une expérience culinaire inédite 

A l’Auberge d’Hauterive, le plaisir se décline d’une salle à l’autre, d’un concept à l’autre.

Rue de Soleure 8
2525 le Landeron
Tél. 032 751 15 26

garageburkhaltersarl@bluewin.ch
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À SAINT-BLAISE

PARTAGER, C’EST DÉMULTIPLIER…

Depuis ses escapades d’enfance au bord du lac jusqu’à la fondation de pro-
jets collectifs comme le club nautique « Ichtus » et l’épicerie participative « 
Chez Emmy », Mark Haltmeier a toujours privilégié le partage et l’entraide. 
Son engagement communautaire, marqué par des valeurs de solidarité et de 
responsabilité écologique, se poursuit aujourd’hui avec un dernier rêve : la 
« CHENE », une coopérative d’habitation écologique intergénérationnelle. 
Visionnaire, ce projet propose un lieu de vie orienté vers l’avenir. Décou-
vrons la philosophie de Mark et son ouverture sur un monde qu’il souhaite-
rait meilleur. Tout reste toujours possible... affirme-t-il.  

Durant mes années d’école primaire 
à Saint-Blaise, je passe le plus clair 
de mon temps à « crapahuter » sur les 
étendues sauvages des rives du lac 
avec mon ami Nicolas Droz. On bricole, 
on construit des cabanes, on profite du 
grand air, et on est simplement heureux.

Un jour, par amitié — et surtout pour 
pouvoir aller jouer au basket après — 
j’accompagne un de mes copains à sa 
leçon de catéchisme, dispensée par 
le pasteur Jean-Claude Schwab. Bien 
que mes parents soient laïques, cette 
période d’enseignement marque pour 
moi le début de mon chemin spirituel.

Je rejoins le groupe de jeunes de la 
paroisse de Saint-Blaise et prends rapi-
dement avec quelques amis un rôle de 
responsable. Ensemble, nous dynami-
sons ce groupe, qui comptera jusqu’à 
120 membres, et proposons un flot 
d’activités, notamment en lien avec le 
domaine nautique. Nous sommes parmi 
les premiers à faire de la planche à 
voile sur le lac de Neuchâtel et parta-
geons cette passion en mettant notre 
matériel à disposition de tous ceux qui 
souhaitent essayer. L’engouement est 
tel que nous construisons des supports 
faits de bric et de broc pour ranger nos 
planches et celles d’autres jeunes. Nous 
sommes à la fin des années 70.

LA CRÉATION D’ICHTUS
La générosité appelant la générosité 
et la confiance générant la confiance, 
la population commence à remarquer 
notre initiative d’entraide et de partage 
de matériel nautique. C’est ainsi que 
nous recevons nos premières embarca-
tions (voilier, canoës, kayak…). À travers 
tous ces échanges et ces interactions, 
chacun se construit personnellement, 
tandis que l’ensemble contribue éga-
lement à la création d’un mouvement 
communautaire, qui se matérialise par 
la fondation du club « Ichtus » en 1981.

« Ichtus » en grec se décompose ainsi : I 
pour Iêsous, CH pour Christos, TH pour 
Theou, U pour Huios et S pour Sôtêr, 
formant la phrase : « Jésus-Christ, Fils 
du Dieu, Sauveur ». Dans les premiers 
siècles de l’Église, les chrétiens uti-
lisaient le symbole du poisson pour 
s’identifier discrètement, surtout durant 
les périodes de persécution. Cette 
simple esquisse tracée du pied dans 
le sable leur était précieuse pour se 
reconnaître entre eux. Nous tenons à ce 
lien spirituel et dans le même temps, un 
poisson comme emblème d’un club nau-
tique, c’est assez logique !

Notre club repose sur des valeurs 
fortes : solidarité, partage et entraide. 
Bien que nombre de nos membres se 

sentent éloignés de l’Église, ils par-
tagent pleinement ces valeurs et sont 
attachés au nom « Ichtus ». Ce symbole 
n’évoque pas seulement un héritage 
spirituel, mais représente aussi notre 
vision d’un monde où l’entraide prend le 
pas sur l’individualisme.

Chaque membre participe à la construc-
tion d’un espace collectif unique. « Ich-
tus » permet de réaliser qu’il est pos-
sible et bénéfique de vivre dans un 
luxe au niveau communautaire, ce qui 
nous permet d’aller vers une sobriété 
(heureuse) à titre individuel. Ici, l’ex-
traordinaire réside autant dans nos 
infrastructures et notre emplacement 
privilégié que dans la chaleur de notre 
communauté. En rejoignant « Ichtus », 
on s’interroge : « À quoi bon posséder 
seul un stand-up paddle ou du matériel 
de wingfoil, quand partager ces res-
sources permet de renforcer nos liens 
et d’enrichir l’expérience de chacun ? ». 
La formule est gagnante à ce jour, « Ich-
tus » compte 1’800 membres ; 1 membre 
étant souvent une famille, cela fait près 
de 5’000 personnes.

CHEZ EMMY
Convaincu du rôle clé que joue l’alimen-
tation pour nous aider à cheminer vers 
une société vivant en harmonie avec la 
nature et de l’importance de soutenir 

Six questions pour Mark
1.  As-tu un rêve ou un objectif ?
 J’ai à la fois des rêves et des objectifs. Je rêve que nous puis-

sions cheminer collectivement vers un monde plus équitable et 
durable, qui permette aux générations futures de vivre dans de 
bonnes conditions. Je suis grand-père et, lorsque ma petite-fille 
est née, je me suis dit qu’en 2100, elle n’aurait pas encore 80 
ans. Il est donc primordial que nous reprenions conscience de la 
responsabilité que nous avons vis-à-vis du vivant ici et mainte-
nant, mais aussi au-delà, géographiquement et temporellement.

2.  T’es-tu déjà senti inspiré par quelqu’un ?
 Oui ! Mes parents m’ont ouvert au monde et j’ai été inspiré par 

de nombreuses personnes d’ici et d’ailleurs. Je pourrais citer 
Gandhi, Jacques Ellul… mais plus proche de nous, je dirais que 
le pasteur Jean-Claude Schwab (qui était physicien à la base) a 
joué un rôle important dans ma vie.

3.  Ton point fort ?
 C’est une question que l’on devrait poser aux autres. Je pense 

que je parviens à utiliser à bon escient mon cerveau rationnel et 
émotionnel ; être à la fois dans la rationalité et la planification 
tout en étant à l’écoute de mes intuitions.

4. A l’inverse, aurais-tu un point faible ?
 Ma sensibilité aux injustices et à tout ce qui détruit la Vie peut 

me jouer des tours. Les sentiments d’abattement sont heureu-
sement temporaires et mon optimisme, mon envie d’aller de 
l’avant reprennent rapidement le dessus.

5. Comment s’oriente ton temps libre ? 
 Tout mon temps est un temps libre, car je peux, à chaque 

instant, choisir librement ce que j’ai envie de faire.

6. Quelle est l’actualité qui retient ton attention en ce moment ?
 Toute l’actualité m’intéresse, mais je ne suis abonné à aucun 

quotidien et n’ai ni télévision ni radio. Je n’ai pas envie d’être 
submergé d’informations. J’aime choisir les textes des journa-
listes en qui j’ai confiance. Ces temps, c’est l’actualité améri-
caine qui m’interpelle…

Clientèle privée

Entreprises
1,40%
1,10%

Boostez votre épargne grâce
à nos taux préférentiels !
Bénéficiez d’un taux d’intérêt plus avantageux
en transférant de nouveaux fonds.
Conditions détaillées sur raiffeisen.ch.

ceux qui prennent soin de la terre, avec 
plusieurs amis nous avions échangé et 
rêvé de créer une épicerie participative 
un jour…

Comme souvent, une idée seule ne suffit 
pas. Il faut un lieu qui permet d’ancrer 
ce rêve dans la réalité. Florence Droz, 
l’épouse de Nicolas, m’informe à l’au-
tomne 2018 que les locaux de la Grand-
Rue 20 à Saint-Blaise vont se libérer. Le 
projet prend alors forme rapidement, 
porté par une belle équipe dont la créa-
tivité et la réactivité sont stimulés par 
une gouvernance partagée et l’intelli-
gence collective. En hommage à Emmy 
Held, ancienne habitante des lieux, 
entrepreneuse engagée qui incarnait 
les valeurs humaines et bienveillantes 
que nous souhaitons porter, l’épice-
rie prend le nom de « Chez Emmy ». En 
2024, les 190 ménages coopérateurs 
bénéficient d’une palette de plus de 700 
produits dont une centaine de variété 
de légumes que nous produisons nous-
même sur 5000m2 à Wavre.

A côté de mon investissement dans le 
domaine du sport et des loisirs, (Ich-
tus), de l’alimentation (Chez Emmy) et 
du travail (Ecodev, une Sàrl qui fournit 
des services informatiques et dont je 
suis le gérant), je me réjouis de concré-
tiser un dernier (?) grand projet qui 
concerne l’habitat et ce sous la forme 
d’une coopérative d’habitants. L’idée 
est de bâtir un espace de vie commu-
nautaire intergénérationnel. Sur les 
douze unités prévues, 3-4 seront amé-
nagées pour les personnes à mobilité 
réduite, garantissant ainsi un envi-
ronnement inclusif. Le site sera conçu 
avec une vision écologique qui intègre 
le cycle de vie complet de la structure, 
de la construction à sa démolition. Si 
la « CHENE » (Coopérative d’Habitation 
Ecologique NEuchâteloise) existe sur le 
papier depuis 10 ans, il ne manque plus 
que le terrain (environ 2000m2) pour 
que ce rêve devienne réalité !
Pour aller plus loin :
https://ichtus.ch
https://about.chez-emmy.ch
https://chene.org

Mark Haltmeier
28 septembre 1964

L e Bulcom propose une série de 
portraits de personnages qui 

font la vie ordinaire et magni-
fique de notre belle région.

Au travers de courtes entre-
vues avec des êtres humains aux 
parcours variés et aux visions 
diverses voire divergentes, faisons 
mieux connaissance avec ceux qui 
forment notre communauté.

Au sein de cette rubrique, vous 
reconnaîtrez forcément l’une ou 
l’autre de ces braves personnes. 
Est-ce votre voisin, quelqu’un 
à qui vous adressez de temps 
à autres un bonjour, quelqu’un 
dont vous avez entendu parler ? 
Nous pourrions parler de vous... 
Très bonne lecture.

LA RÉDACTION DU BULCOM
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de mon temps à « crapahuter » sur les 
étendues sauvages des rives du lac 
avec mon ami Nicolas Droz. On bricole, 
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grand air, et on est simplement heureux.

Un jour, par amitié — et surtout pour 
pouvoir aller jouer au basket après — 
j’accompagne un de mes copains à sa 
leçon de catéchisme, dispensée par 
le pasteur Jean-Claude Schwab. Bien 
que mes parents soient laïques, cette 
période d’enseignement marque pour 
moi le début de mon chemin spirituel.

Je rejoins le groupe de jeunes de la 
paroisse de Saint-Blaise et prends rapi-
dement avec quelques amis un rôle de 
responsable. Ensemble, nous dynami-
sons ce groupe, qui comptera jusqu’à 
120 membres, et proposons un flot 
d’activités, notamment en lien avec le 
domaine nautique. Nous sommes parmi 
les premiers à faire de la planche à 
voile sur le lac de Neuchâtel et parta-
geons cette passion en mettant notre 
matériel à disposition de tous ceux qui 
souhaitent essayer. L’engouement est 
tel que nous construisons des supports 
faits de bric et de broc pour ranger nos 
planches et celles d’autres jeunes. Nous 
sommes à la fin des années 70.

LA CRÉATION D’ICHTUS
La générosité appelant la générosité 
et la confiance générant la confiance, 
la population commence à remarquer 
notre initiative d’entraide et de partage 
de matériel nautique. C’est ainsi que 
nous recevons nos premières embarca-
tions (voilier, canoës, kayak…). À travers 
tous ces échanges et ces interactions, 
chacun se construit personnellement, 
tandis que l’ensemble contribue éga-
lement à la création d’un mouvement 
communautaire, qui se matérialise par 
la fondation du club « Ichtus » en 1981.

« Ichtus » en grec se décompose ainsi : I 
pour Iêsous, CH pour Christos, TH pour 
Theou, U pour Huios et S pour Sôtêr, 
formant la phrase : « Jésus-Christ, Fils 
du Dieu, Sauveur ». Dans les premiers 
siècles de l’Église, les chrétiens uti-
lisaient le symbole du poisson pour 
s’identifier discrètement, surtout durant 
les périodes de persécution. Cette 
simple esquisse tracée du pied dans 
le sable leur était précieuse pour se 
reconnaître entre eux. Nous tenons à ce 
lien spirituel et dans le même temps, un 
poisson comme emblème d’un club nau-
tique, c’est assez logique !

Notre club repose sur des valeurs 
fortes : solidarité, partage et entraide. 
Bien que nombre de nos membres se 

sentent éloignés de l’Église, ils par-
tagent pleinement ces valeurs et sont 
attachés au nom « Ichtus ». Ce symbole 
n’évoque pas seulement un héritage 
spirituel, mais représente aussi notre 
vision d’un monde où l’entraide prend le 
pas sur l’individualisme.

Chaque membre participe à la construc-
tion d’un espace collectif unique. « Ich-
tus » permet de réaliser qu’il est pos-
sible et bénéfique de vivre dans un 
luxe au niveau communautaire, ce qui 
nous permet d’aller vers une sobriété 
(heureuse) à titre individuel. Ici, l’ex-
traordinaire réside autant dans nos 
infrastructures et notre emplacement 
privilégié que dans la chaleur de notre 
communauté. En rejoignant « Ichtus », 
on s’interroge : « À quoi bon posséder 
seul un stand-up paddle ou du matériel 
de wingfoil, quand partager ces res-
sources permet de renforcer nos liens 
et d’enrichir l’expérience de chacun ? ». 
La formule est gagnante à ce jour, « Ich-
tus » compte 1’800 membres ; 1 membre 
étant souvent une famille, cela fait près 
de 5’000 personnes.

CHEZ EMMY
Convaincu du rôle clé que joue l’alimen-
tation pour nous aider à cheminer vers 
une société vivant en harmonie avec la 
nature et de l’importance de soutenir 

Six questions pour Mark
1.  As-tu un rêve ou un objectif ?
 J’ai à la fois des rêves et des objectifs. Je rêve que nous puis-

sions cheminer collectivement vers un monde plus équitable et 
durable, qui permette aux générations futures de vivre dans de 
bonnes conditions. Je suis grand-père et, lorsque ma petite-fille 
est née, je me suis dit qu’en 2100, elle n’aurait pas encore 80 
ans. Il est donc primordial que nous reprenions conscience de la 
responsabilité que nous avons vis-à-vis du vivant ici et mainte-
nant, mais aussi au-delà, géographiquement et temporellement.

2.  T’es-tu déjà senti inspiré par quelqu’un ?
 Oui ! Mes parents m’ont ouvert au monde et j’ai été inspiré par 

de nombreuses personnes d’ici et d’ailleurs. Je pourrais citer 
Gandhi, Jacques Ellul… mais plus proche de nous, je dirais que 
le pasteur Jean-Claude Schwab (qui était physicien à la base) a 
joué un rôle important dans ma vie.

3.  Ton point fort ?
 C’est une question que l’on devrait poser aux autres. Je pense 

que je parviens à utiliser à bon escient mon cerveau rationnel et 
émotionnel ; être à la fois dans la rationalité et la planification 
tout en étant à l’écoute de mes intuitions.

4. A l’inverse, aurais-tu un point faible ?
 Ma sensibilité aux injustices et à tout ce qui détruit la Vie peut 

me jouer des tours. Les sentiments d’abattement sont heureu-
sement temporaires et mon optimisme, mon envie d’aller de 
l’avant reprennent rapidement le dessus.

5. Comment s’oriente ton temps libre ? 
 Tout mon temps est un temps libre, car je peux, à chaque 

instant, choisir librement ce que j’ai envie de faire.

6. Quelle est l’actualité qui retient ton attention en ce moment ?
 Toute l’actualité m’intéresse, mais je ne suis abonné à aucun 

quotidien et n’ai ni télévision ni radio. Je n’ai pas envie d’être 
submergé d’informations. J’aime choisir les textes des journa-
listes en qui j’ai confiance. Ces temps, c’est l’actualité améri-
caine qui m’interpelle…

Clientèle privée

Entreprises
1,40%
1,10%

Boostez votre épargne grâce
à nos taux préférentiels !
Bénéficiez d’un taux d’intérêt plus avantageux
en transférant de nouveaux fonds.
Conditions détaillées sur raiffeisen.ch.

ceux qui prennent soin de la terre, avec 
plusieurs amis nous avions échangé et 
rêvé de créer une épicerie participative 
un jour…

Comme souvent, une idée seule ne suffit 
pas. Il faut un lieu qui permet d’ancrer 
ce rêve dans la réalité. Florence Droz, 
l’épouse de Nicolas, m’informe à l’au-
tomne 2018 que les locaux de la Grand-
Rue 20 à Saint-Blaise vont se libérer. Le 
projet prend alors forme rapidement, 
porté par une belle équipe dont la créa-
tivité et la réactivité sont stimulés par 
une gouvernance partagée et l’intelli-
gence collective. En hommage à Emmy 
Held, ancienne habitante des lieux, 
entrepreneuse engagée qui incarnait 
les valeurs humaines et bienveillantes 
que nous souhaitons porter, l’épice-
rie prend le nom de « Chez Emmy ». En 
2024, les 190 ménages coopérateurs 
bénéficient d’une palette de plus de 700 
produits dont une centaine de variété 
de légumes que nous produisons nous-
même sur 5000m2 à Wavre.

A côté de mon investissement dans le 
domaine du sport et des loisirs, (Ich-
tus), de l’alimentation (Chez Emmy) et 
du travail (Ecodev, une Sàrl qui fournit 
des services informatiques et dont je 
suis le gérant), je me réjouis de concré-
tiser un dernier (?) grand projet qui 
concerne l’habitat et ce sous la forme 
d’une coopérative d’habitants. L’idée 
est de bâtir un espace de vie commu-
nautaire intergénérationnel. Sur les 
douze unités prévues, 3-4 seront amé-
nagées pour les personnes à mobilité 
réduite, garantissant ainsi un envi-
ronnement inclusif. Le site sera conçu 
avec une vision écologique qui intègre 
le cycle de vie complet de la structure, 
de la construction à sa démolition. Si 
la « CHENE » (Coopérative d’Habitation 
Ecologique NEuchâteloise) existe sur le 
papier depuis 10 ans, il ne manque plus 
que le terrain (environ 2000m2) pour 
que ce rêve devienne réalité !
Pour aller plus loin :
https://ichtus.ch
https://about.chez-emmy.ch
https://chene.org

Mark Haltmeier
28 septembre 1964

L e Bulcom propose une série de 
portraits de personnages qui 

font la vie ordinaire et magni-
fique de notre belle région.

Au travers de courtes entre-
vues avec des êtres humains aux 
parcours variés et aux visions 
diverses voire divergentes, faisons 
mieux connaissance avec ceux qui 
forment notre communauté.

Au sein de cette rubrique, vous 
reconnaîtrez forcément l’une ou 
l’autre de ces braves personnes. 
Est-ce votre voisin, quelqu’un 
à qui vous adressez de temps 
à autres un bonjour, quelqu’un 
dont vous avez entendu parler ? 
Nous pourrions parler de vous... 
Très bonne lecture.

LA RÉDACTION DU BULCOM
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Samedi 23 novembre 2024 à 20h30 - LA FÊTE À TORDU & CO
80 ans de musique et de rire
Entouré de son frère Jojo, son copain le Tune, son fils Charla (Couleur 
3) et sa troupe d’impro et de bien d’autres énergumènes talentueux, le 
sonoreTordu fête ses 80 piges dans ce café-théâtre pour lequel il a donné 
tant d’heures et d’énergie lors de sa création.
Ce spectacle est complet.
Dimanche 1er décembre 2024 à 17h00 – Cie La Marelle - théâtre
La Vengeance du pardon
On pardonne souvent pour faire la paix avec soi, mais on pardonne aussi 
pour avoir la paix en soi. Une magnifique pièce sur le thème du pardon 
d’ERIC-EMMANUEL SCHMITT. Avec SYLVIE BOIVIN et PHILIPPE THONNEY.
Ce spectacle est organisé en collaboration avec la Paroisse réformée de 
La Neuveville.
Au plaisir de se revoir L’équipe du CTTR 

Café-Théâtre de la Tour de Rive
Cie La Marelle

Dimanche 1er décembre 2024 à 17h00

Café-Théâtre de la Tour de Rive
Fête à tordu & Co

Samedi 23 novembre 2024 à 20h30 COMPLET
Dans une semaine aura eu lieu 
notre dernière soupe aux pois 
de l’année 2024. Venez vous ré-
chauffer avec un bol de soupe 
sur la place du village. 
Pour cette soupe, l’équipe de 
l’Emulation vous attend dès 11h30 
pour vous servir le jambon ou le 

saucisson pour compléter votre bol de soupe bien chaud. Il y aura, 
comme à l’accoutumée, les vins de nos vignerons locaux et des miné-
rales pour accompagner ces appétissants mets.
Pour les amateurs, il y aura des pieds de cochons bien cuits. A dégus-
ter sur place ou à emporter avec votre bidon à la maison. Profitez-en !
Et pour que votre repas soit bien complet, vous pourrez encore dégus-
ter les pâtisseries d’une classe d’école. Les élèves serviront également 
du café. Faîtes honneur à leurs douceurs pour remplir la cagnotte des 
activités scolaires.
Vous avez reçu la semaine passée notre demande pour un versement 
volontaire. Merci à tous ceux qui vont nous soutenir par leur cotisa-
tion. Ci-dessous, vous avez le QR-Code pour faire un don si vous n’avez 
pas garder notre missive !
Les membres de l’Emulation se réjouissent de vous retrouver la se-
maine prochaine pour servir la soupe aux villageois d’Hauterive et des 
alentours.
Agenda : Soupe aux pois: samedi 30 novembre
 Saint-Nicolas: vendredi 6 décembre
Pour votre cotisation 2024
A copier dans votre E-banking 

BE

HAUTERIVE - SOCIÉTÉ D’EMULATION

Samedi 30 novembre, 
la dernière de l’année!

Qu’il est rassurant en ce mois de novembre 
de pouvoir être réconforté par les couleurs 
vives et chaleureuses de Véronique Zaech. 
Depuis samedi 9 novembre, l’artiste biennoise 
propose à Hauterive, une série de toiles et de 
pièces de sa collection qui colorent depuis 
les murs de la galerie altaripienne et conti-
nueront de le faire durant les cinq semaines 
suivantes.
Le visiteur remarquera tout au long de l’exposi-
tion en s’approchant tant des tableaux grands 
formats que de ceux plus modestes, du jeu de 
textures et de matières élaboré par l’artiste de 
soixante-et-un an, un jeu réalisé à

plat, dans l’antre de son atelier. L’ensemble des 
toiles de Véronique Zaech ont effectivement 
été peintes à même le sol. Une peinture réa-
lisée avec calme et lenteur, contrastant avec 
l’idée de mouvement, de vivacité et de dyna-
misme qui se dégage de ses œuvres. Une pres-
sion souple sur un large pinceau gorgé d’encre 
et le geste s’envole. Les bleus se déchirent, 
les oranges accueillent, les verts promettent 
et les bordeaux réunissent vers un équilibre 
qu’elle souhaite juste, relève le communiqué.
Peignant plusieurs toiles en même temps, le 
travail de l’ancienne élève du Vorkurs des Arts 
Visuels de Bienne, nécessite un temps de sé-
chage important, la conduisant indéfectible-
ment à une création simultanée d’œuvres. Quo-
tidiennement à son atelier, Véronique Zaech 
travaille le jeu de profondeur de ses toiles en 
y ajoutant notamment de fines couches de 
carton ou de supports plastifiés après avoir 
préalablement découpé les formes souhaitées. 
Débutant généralement avec des tons pastel, 
les couleurs s’affirment au cours de la période 
de création. Profondément inspirée par la na-

ture, Véronique Zaech navigue entre un bleu 
dilué, un brun terre de Sienne, allant jusqu’à se 
perdre dans un vert tendre.
Entre encres, découpages, pigments et cou-
leurs pastel, ce nouveau rendez-vous propo-
sé par Véronique Zaech nous transporte éga-
lement dans un univers tridimensionnel. Une 
multitude d’objets nous invite à venir le dé-
couvrir, notamment au travers de sphères. De 
fines bandes non retenues lors de ses travaux 
précédents constituent la vie intérieure de ces 
formes sphériques. Introduites dans la résine, 
les fines bandelettes colorées font véritable-
ment revivre les parties de toiles amputées.
A Hauterive, la Galerie 2016 vous invite à dé-
couvrir jusqu’au dimanche 15 décembre 2024, 
l’exposition de Véronique Zaech, du mercre-
di au dimanche de 14h00 à 18h00. Durant la 
période d’exposition, l’artiste est présente les 
samedis à la galerie.
Renseignements : Galerie 2016, Rue de la Re-
batte 2, 2068 Hauterive, Philippe Du Pasquier 
(Galeriste), 032 753 30 33, info@galerie2016.ch

MHD

HAUTERIVE

Galerie 2016 – la tridimensionnalité et ses couleurs
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A partir du 22 novembre 2024 à 17h00, le 
tronçon de route cantonale situé en dessous 
du pont CFF de Cornaux en travaux depuis 
janvier 2023 sera réouvert à la circulation 
routière. Le village de Cornaux pourra à 
nouveau être traversé par tous les moyens 
de transport sous un pont flambant neuf et 
élargi.
Débutés en janvier 2023, les travaux du pont 
ferroviaire touchent à leur fin. Une étape clef 
et très attendue de la population se profile 
aujourd’hui : la réouverture du tronçon de 
route à la circulation routière, déviée depuis 
le 12 février 2024.
Les deux week-ends de travaux intensifs de 
novembre ont permis au trafic ferroviaire de 
basculer des ponts provisoires, grâce aux-
quels les trains ont pu continuer à circuler du-
rant les travaux de renouvellement du pont, 
sur le nouveau pont et de désinstaller ces 
ponts provisoires. 
Depuis le 11 novembre, l’ensemble des trains 
roulent sur le nouvel ouvrage. C’est égale-
ment à partir de cette date que les CFF ont 
effectué les finitions routières commandées 

par le canton (élargissement du trottoir sous 
le pont), son propriétaire, avant de rendre la 
route à ses utilisateurs le 22 novembre. La 
couche de roulement devra être réalisée au 
printemps 2025, une fois les températures hi-
vernales passées et lorsque la météo le per-
mettra. C’est également à ce moment que le 
marquage définitif sera réalisé par le Service 
des ponts et chaussées du Canton. 
L’entier du parking sur lequel l’installation de 

chantier s’est établie depuis l’année passée 
sera libéré le 14 décembre 2024, soit après les 
dernières interventions ferroviaires planifiées 
cette année à Cornaux. Sa réception sera faite 
avec la commune et les éventuelles remises 
en état seront entreprises ultérieurement. 
Les CFF remercient les riveraines et riverains, 
ainsi que les utilisatrices et utilisateurs de la 
route cantonale pour leur patience et leur 
compréhension à l’égard de leur chantier. 

CORNAUX

Finie la déviation ! 

Janvier 2023 : Le pont datant de 1913, en fer, sen-
sible aux bruits et provoquant des vibrations.

12.11.2024 : Le nouveau pont réalisé en 2024, renfor-
cé et élargi. Des parois antibruit viennent nouvelle-
ment compléter l’ouvrage au nord des voies. 
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Le Nordic Walking Club (NWCH), association 
qui promeut la pratique de la marche spor-
tive depuis plus de 10 ans, tenait en ce ven-
dredi soir 8 novembre, sa traditionnelle as-
semblée générale. Une société altaripienne 
dynamique qui rayonne largement au-delà 
des frontières communales.
C’est en tout début de soirée, à la salle de 
l’église catholique de Saint-Blaise, qu’une cin-
quantaine de membres ont répondu présent à 
l’appel de Marc-Olivier Haussmann, Président 
du club depuis sa création en 2013. En ce 
4e trimestre, le temps est venu de se tourner 
sur les réalisations de l’année bientôt écoulée 
et d’aborder, avec confiance, les projets at-
tendus en 2025.
Rapport du Président
Marc-Olivier Haussmann
L’association créée par ses soins en 2013 avec 
Monique Sansonnens, secrétaire, n’a eu de 
cesse de s’agrandir durant la décennie écou-
lée, franchissant une nouvelle étape cette 
année en atteignant les 90 membres actifs. 
Promouvant la pratique de la marche spor-
tive à raison de deux rencontres par semaine 
(lundi et jeudi) pendant l’horaire d’été (avril 
à octobre), Marc-Olivier Haussmann a rappe-
lé qu’en cette période hivernale (novembre 
à mars), seules se déroulent les marches du 
jeudi à 14h00. Une pause hivernale complète 
a lieu de mi-décembre à mi-janvier et dès le 
mois d’avril, les sorties régulières du jeudi 
seront rejointes par une marche les lundis à 
18h00. Si les sorties du club, dont la dernière 
a regroupé une trentaine de marcheurs, se 
déroulent en général dans la région d’Hau-

terive, Saint-Blaise et la Coudre, il arrive 
que des marches spéciales s’organisent. Sur 
proposition d’un membre ou du comité, l’an-
née 2024 a ainsi vu se dérouler pas moins de 
33 marches spéciales dans la région des 
Trois-Lacs ou plus loin, d’une durée moyenne 
de 2 heures pour une distance de 8 km en 
moyenne. La reconnaissance des parcours 
du BCN Tour au printemps, l’organisation d’un 
pique-nique en août, d’une marche dans les 
Gorges du Gottéron suivie d’un repas dans la 
vieille ville de Fribourg et d’une autre escapa-
de en Gruyère au mois d’octobre ont rythmé 
les sorties du NWCH. Une excellente partici-
pation des membres tout au long de l’année 
est par ailleurs à souligner.
Des sorties en Suisse, mais pas seulement
Le dynamisme que le club connaît, année 
après année, est également à mettre au 
crédit des nombreux voyages organisés par 
des membres et le comité. En 2024, le club a 
plusieurs fois franchi les frontières helvètes 
en se rendant notamment en Autriche-Al-
lemagne et en France (Bourgogne). Chacun 
se remémora l’escapade de juin dernier, où  
8 membres du NWCH étaient partis à la dé-
couverte du chemin de la Lech, situé à la fron-
tière austro-allemande. L’itinéraire débutait à 
Steeg en Autriche pour finir à Füssen en Al-
lemagne. Une excursion entre montagnes et 
sites historiques relatée dans nos colonnes le 
vendredi 12 juillet 2024, édition n°27.
Admissions/Démissions
Un comité renforcé pour 2025
Si le club a connu 3 démissions en 2024, 
12 nouveaux membres sont à compter 

dans ses troupes. Au sein du comité, plu-
sieurs changements ont également été ac-
ceptés à l’unanimité de l’assemblée. Ainsi, 
Monique Sansonnens, secrétaire depuis la 
fondation du club en 2013 et qui aura enre-
gistré un nombre d’adhésions record ces der-
nières années, laissera sa place à Nicole Stei-
ner. Evelyne Standke, assesseur et membre du 
comité depuis 2018 sera remplacée par Jean-
Louis Grossen. Par ailleurs, Serge Droël vien-
dra renforcer le comité en tant que nouveau 
membre assesseur.
Les fonctions de Président et de Vice-Pré-
sident, assurées respectivement par Marc-Oli-
vier Haussman et François-David Vuataz, ont 
été reconduites par l’assemblée à l’unanimité. 
C’est désormais 8 membres qui composeront 
le comité au lieu de 7.
Communication & Site internet
Le site internet du club, élaboré et entretenu 
par François-David Vuataz connaît un succès 
remarquable. Une présence digitale nécessaire 
et complémentaire à la presse écrite, permet 
le rayonnement du club au-delà des frontières 
communales. Et le résultat est là, puisque 
le Vice-Président ne dénombre pas moins 
de 1’100 visiteurs et 3’700 pages parcourues 
durant les 10 premiers mois de l’année 2024. 
L’occasion est également saisie d’informer 
l’assemblée que l’entièreté des sorties du club 
est actualisée sous l’onglet « calendrier » du 
site internet : www.nordicwalkingclubhaute-
rive.ch
Au terme de l’assemblée, Martine Steiger Bur-
gos, conseillère communale en charge de la 
culture et des sports, releva le succès du club 
rencontré lors de leur dernière participation à 
la Fête d’Automne d’Hauterive. La célébration 
se déroulant tous les deux ans, la participa-
tion des associations et clubs sportifs locaux 
est en tout temps très appréciée des autorités 
et des altaripiens. Le mandat du conseil com-
munal d’Hauterive se terminant en fin d’an-
née, la présence de la conseillère communale 
à l’assemblée générale du NWCH était cette 
année emprunte d’un peu plus d’émotion qu’à 
l’accoutumée. Au sein de Laténa, un dicastère 
de la culture, des sports et des loisirs suc-
cédera au dicastère altaripien actuel et sera 
dédié, notamment, à la promotion d’activités 
sportives. De belles années de prospérité au 
club sont ainsi à prévoir.

MHD

HAUTERIVE

Nordic Walking Club – Assemblée générale 2024

PLÂTRERIE - PEINTURE
NEUCHÂTEL • MARIN

Recherche d’emploi
Homme Suisse, 57 ans, expérimenté, consciencieux,

cherche emploi dans le nettoyage, entretien, machinerie,
bureau, façades commerciales, collectivités.

Aide-d’atelier ou paysagiste, polyvalent, flexible.
Se déplace volontiers .

Monsieur Rollier 079 403 71 95
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Dans l’ambiance automnale et chaleureuse 
des caves ouvertes de fin d’année, les 28, 
29 et 30 novembre 2024, l’équipe des Do-
maines La Grillette et Grisoni, se réjouit 
d’accueillir tous les intéressés, amateurs de 
vins et autres curieux, à ses journées dégus-
tation. 
Cette année encore, vous aurez le plaisir de 
découvrir la cuvée spéciale, le Sauvignon Pri-
meur 2024, tout premier vin de ce nouveau 
millésime ainsi que les dernières nouveautés 

du Domaine Grisoni, les « Tre Talenti » 2023, en 
blanc et rouge. Deux assemblages inédits ! 
Afin d’assurer un moment de convivialité et 
de partage, la visite sera agrémentée par 
les fidèles partenaires des deux domaines, 
La Maison du Fromage Sterchi, les Frères Al-
cala, la Distillerie Larusée et la Boulangerie 
Conrad, qui présenteront leurs produits régio-
naux. Grande nouveauté cette année grâce 
à une bonne collaboration, la Fondation Al-
faset vous proposera ses nombreux articles 

issus de ses propres productions et ateliers. 
Et afin que chacun puisse profiter de la visite 
en toute tranquillité, un service de nounou 
avec atelier bricolages est à la disposition des 
enfants. 
Les caves de la Grillette et Grisoni, s’ouvriront 
les 28, 29 novembre de 17h00 à 20h00 et le 
30 novembre de 10h00 à 17h00. 
Toute l’équipe se réjouit de vous accueillir, à 
la rue Molondin 2, à Cressier, pour ce nouvel 
événement. GC

Jeu des 12 différences

CRESSIER

Caves ouvertes à la Grillette et au Domaine Grisoni

INVITATION

28, 29 & 30 NOVEMBRE 2024

Caves ouvertes

Caves ouvertes automnales 
Les 28, 29 & 30 novembre 2024
Dans une ambiance automnale et chaleureuse, venez déguster tous nos vins à
l'occasion de nos caves ouvertes de fin d'année.
Découvrez nos nouveautés ! Les Tre Talenti 2023 du Domaine Grisoni et le
fameux Sauvignon Primeur 2024 de la Grillette.

Nous aurons le plaisir d'accueillir nos fidèles partenaires pour l'occasion:
• Sterchi - La Maison du Fromage
• Les Frères Alcala 
• Distillerie Larusée 
• Boulangerie Conrad 
• Dolce Pasticcio 
• Fondation Alfaset (nouveauté)

Nous nous réjouissons de votre visite
L’équipe Grillette & Grisoni

Grillette & Domaine Grisoni, Rue Molondin 2, 2088 Cressier 
032 758 85 29  grillette.ch / info@grillette.ch - grisoni-vins.ch

Jeudi 28 novembre 17h00 - 20h00
Vendredi 29 novembre 17h00 - 20h00
Samedi 30 novembre 10h00 - 17h00 Tre Talenti 2023

Remise de -10% dès CHF 300.- d'achat
Petite restauration, nounou pour les enfants avec bricolages

Idées cadeaux à glisser sous le sapin
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Le coin des jeunes
Groupe de jeunes 
Chaque vendredi 
Le BUZZ (groupe de jeunes) se retrouve à 19h30 au foyer de St-Blaise, 
sauf programme spécial. Pour en savoir davantage, l’animateur de jeu-
nesse Gaëtan Broquet est à votre disposition – gaetan.broquet@gmail.
com / 079 949 04 80
Le camp de ski s’organise pour les catéchumènes, le BUZZ et tout autre 
jeune intéressé ! Il aura lieu du 27 décembre au 2 janvier. Pour toute 
question, veuillez contacter l’animateur. Flyers et inscription en ligne sur 
le site de la paroisse. 

ENTRE-DEUX-LACS
Boutique de Noël 
Samedi 30 novembre à l’Espace Perrier de Marin
Cet événement rassemble toute la paroisse et nous sommes heureux 
de vous accueillir dès 9h. Comme d’habitude divers stands d’artisa-
nat vous attendent, avec les traditionnelles couronnes, calendriers 
de l’Avent et autres objets. A 11h30 spectacle de magie pour tous ! 
Le repas de midi, concocté avec amour par de nombreux bénévoles, 
sera composé de rôti de bœuf, risotto au safran, légumes et salades 
(CHF 15.-). Il y aura aussi des hot-dog ou d’autres régals si vous ne 
souhaitez pas prendre le menu. La journée festive se terminera aux 
alentours de 15h. 
Dimanche 1er décembre - Goûter-Ciné « L’Étoile de Noël », film de Ti-
mothy Reckart
à 16h15 au centre paroissial de Cressier – pour les enfants dès 4 ans, 
accompagnés. Infos sur le site.
Prix CHF 5.- pour le goûter et boissons
Inscription obligatoire jusqu’au 25 novembre auprès de Jocelyne 
Nourrice, 032 757 11 03 ou contact@jeusamdisdieu.ch 
Davantage d’infos concernant les activités : voir le site www.entre-
2lacs.ch - flyers disponibles dans les lieux de cultes. 

Cultes Entre-deux-Lacs
Dimanche 24 novembre 
10h00 Culte du Souvenir au temple du Landeron – pour faire mémoire 
ensemble des personnes décédées durant l’année et recevoir une parole 
de consolation.
10h00 Culte au collège de Vigner de St-Blaise. Garderie et Bee Happy 
(début au culte) au foyer. La Ruche – voir programme sur le site
Pour les cultes à MONTMIRAIL, veuillez consulter le site internet 
www.montmirail.ch

SAINT-BLAISE-HAUTERIVE-MARIN
St-Blaise
Chaque lundi
Médit’à l’Aube, en principe chaque lundi de 6h45 à 7h15 - marche, mé-
ditation et prière - rendez-vous à la gare de St-Blaise-Lac.
Infos : E. Amstutz au 077 458 58 30. 
Ora et Labora, moment de prière et de méditation pour débuter la se-
maine, de 7h15 à 8h à la chapelle (Grand-Rue 15), chaque lundi matin, 
excepté vacances et jours fériés.
Mardi midi 
Chaque mardi au foyer (sauf vacances scolaires) – pour que les en-
fants ne mangent pas seul à la maison ! Accueil dès la 9e Harmos. 
Gratuit et ouvert à tous – chaque enfant apporte son pique-nique 
– moment de partage, jeux, repas, avec l’encadrement d’une équipe 
sympathique. 
Infos et inscriptions auprès de Ruth Letare (contact ci-après).

CORNAUX-CRESSIER-THIELLE-WAVRE-ENGES
Cressier
Chaque mercredi 
dès 9h00 Café du partage et de l’amitié au centre paroissial de Cres-
sier. Rencontres œcuméniques. Bienvenue à chacun !
Jeudi 28 novembre 
17h15-18h15 JeuDis Dieu, Module 1, au centre paroissial de Cressier, 
rencontres pour les enfants de la 3H-7H. Infos sur le site de la paroisse.

Eglise réformée évangélique

Boutique de Noël
Samedi 30 novembre 2024

de 9h à 15h
à l’Espace Perrier de Marin

Rôti de bœuf, risotto au safran, légumes, salade
pour CHF 15.- à midi 12h
Spectacle de magie 11h30

Boutique : couronnes, calendriers de l’Avent,
artisanat, pâtisseries, bar, hot-dog, grimages
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Paroisse de Saint-Blaise
Vendredi 22 novembre
9h00 Messe à St-Blaise
10h00 Rencontre des Prêtres du Canton au Le Landeron
18h30-20h30 Catéchisme futurs confirmands 10H (grande salle sous 
l’église)
Samedi 23 novembre
12h00 Rencontre conviviale avec les catéchistes de la Paroisse de St-Blaise 
18h30 Messe à St-Blaise
Dimanche 24 novembre
9h00 Messe à St-Blaise, Fête du Christ-Roi
10h30 Messe à St-Blaise, Fête du Christ-Roi
Lundi 25 novembre
18h30-19h30 7H Catéchisme (petite salle sous l’église)
Mardi 26 novembre
8h30-12h00 Ouverture du secrétariat
9h00 Messe à St-Blaise, Chapelet, confessions, écoute
13h30-17h00 Ouverture du secrétariat
18h00 Assemblée des Amis de l’église (grande salle sous l’église)
Mercredi 27 novembre
8h20-12h10 Passege du Bibliobus
Jeudi 28 novembre
8h00-12h00 Ouverture du secrétariat
18h00 Visites à domicile et onctions des malades 
Vendredi 29 novembre
9h00 Messe à St-Blaise, Chapelet, confessions, écoute
Samedi 30 novembre
17h00-18h30 5H 1er Pardon Catéchisme (salle sous la Cure maison de l’Abbé) 
18h30 Messe à St-Blaise

Eglise catholique romaine

Eglise Evangélique Marin
Dimanche à 9h30 : culte avec St-Cène, école du dimanche et garderie
Mercredi à 20h : réunion de prières
Jeudi de 12h-13h30 : Club d’enfants « Jeudi-midi » (7-11 ans)
Vendredi à 20h : Groupe de jeunes (dès 13 ans)
Nos rencontres ont lieu dans l’Espace Perrier, Rue Charles-Perrier 2
Pour les modalités d’organisation, nous vous invitons à consulter 
notre site Internet : www.eeme.ch

Autres communautés religieuses

LIGNIÈRES-LE LANDERON
Lignières
Dimanche 24 novembre
9h45 Transport depuis l’église pour le temple du Landeron

L’ENTRE2 Lieu d’écoute et d’accompagnement spirituel 
Vous vivez actuellement une période difficile : découragement, deuil, 
conflit relationnel, problèmes conjugaux, ...
Vous désirez retrouver un sens à votre vie, faire un choix important. 
Une personne formée et compétente est à votre disposition pour vous 
accompagner - prise de contact par téléphone au 079 889 21 90.

CONTACTS ENTRE-DEUX-LACS :
Pasteurs
Delphine Collaud, tél. 079 312 52 43, Delphine.Collaud@eren.ch 
Ruth Letare, diacre, tél. 079 872 25 18, ruth.letare@eren.ch
Raoul Pagnamenta, tél. 032 753 60 90, raoul.pagnamenta@eren.ch 
Frédo Siegenthaler, tél. 079 733 74 78, frederic.siegenthaler@eren.ch 
Coordinatrice de l’enfance
Fanny Ndondo, tél. 078 728 88 31, fanny.ndondo@eren.ch 
Animateur de jeunesse 
Gaëtan Broquet, tél. 079 949 04 80, gaetan.broquet@gmail.com
Location des locaux
Temple de Lignières :
Erica Schwab, tél. 032 751 28 30, erica.schwab@bluewin.ch
Temple et salle de paroisse du Landeron :
Danielle Richard, 078 920 31 34, locationtemplelelanderon@gmail.com
Centre paroissial réformé de Cressier :
Jocelyne Nourrice, tél. 032 757 11 03.
Foyer de St-Blaise : Sandrine Minguely, 032 753 41 27
Contact : foyerstblaise@gmail.com
Agenda et diverses infos : www.entre2lacs.ch/foyer
Secrétariat pastoral et paroissial :
Grand-Rue 15, 2072 St-Blaise, tél. 032 753 03 10
(mercredi – jeudi – vendredi) entre2lacs@eren.ch

Dimanche 1er décembre
9h00 Messe à St-Blaise, 1er dimanche de l’Avent
10h30 Messe à St-Blaise, 1er dimanche de l’Avent
10h30-11h00 Eveil à la foi (petite salle sous l’église)
11h30 Invitations pour les étrennes 2024 avec repas
Certaines informations peuvent être modifiées, merci de vous référer 
également à la feuille dominicale ( https://www.cath-ne.ch/ votre pa-
roisse, UP Neuchâtel Est, cliquer sur la photo de notre église, Votre 
Feuille paroissiale du … )
Paroisse catholique romaine de Saint-Blaise
Secrétariat mardi 08h30-12h00/13h30-17h00 et jeudi 08h30-12h00
Rue du Port 3
2072 Saint-Blaise
032 753 20 06
paroisse.catholique.st.blaise@sunrise.ch
Contact : abbé Leonardo Kamalebo 079/6834436

Paroisse de Cressier-Cornaux
lundi 25 novembre
19h30 Répétition de l’Ensemble vocal des paroisses au Chalet St-Martin 
Mardi 26 novembre
11h00 Messe au Foyer
15h30 Catéchèse de 5e H au Chalet St-Martin
16h45 Catéchèse de 6e H au Chalet St-Martin
Mercredi 27 novembre
10h00 Messe au home
Jeudi 28 novembre
11h00 Messe au Foyer
Contact : abbé Gérard Muanda, rue de l’Église 1, 2088 Cressier, 
032 757 11 86 ou 079 367 79 32, secrétariat mardi et ven-
dredi après-midi 032 757 11 86 cure.cressier@cath-ne.ch et 
www.cath-ne.ch 

Paroisse du Landeron-Lignières
Dimanche 24 novembre
10h00 Messe interparoissiale à la chapelle des Dix-Mille-Martyrs 
Mercredi 27 novembre
15h00 Messe au home Bellevue
Dimanche 1er décembre
10h00 Messe interparoissiale à la chapelle des Dix-Mille-Martyrs 
avec remise des Missels des Dimanches 2025.
A la sortie de la messe, vente de couronnes de l’Avent par des en-
fants de la catéchèse.
Contact : abbé Gérard Muanda, rue de l’Église 1, 2088 Cressier, 
032 757 11 86 ou 079 367 79 32, secrétariat mardi et ven-
dredi après-midi 032 757 11 86 cure.cressier@cath-ne.ch et 
www.cath-ne.ch
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Le dimanche 10 novembre, les membres du LLAD (Le Landeron Après 
Demain) s’étaient à nouveau mobilisés pour la dernière édition de 
l’année du Repair Café. Tout avait été préparé dans les locaux de la 
Cure catholique afin de recevoir les personnes ayant besoin de leur 
aide pour la réparation de divers objets ou la demande de conseil.
Pour cette dernière édition, trente objets ont été soumis à réparation, 
soir tel que vingt en électroménager, trois en info/multimédia, quatre 
outils ainsi que le besoin de réparation pour trois habits.
Le taux de réussite a été de 73% si l’on prend en compte les objets 
réparés et le conseil donnés. Comme de coutume, l’électroménager a 
représenté la majorité des objets soumis à réparation (67%). Grâce 
aux compétences de bénévoles, ce service peut se maintenir et les 
membres du LLAD sont heureux de pouvoir compter sur eux. 
On voit bien là la nécessité de ce service et un appel est toujours 
lancé afin que des compétences bénévoles rejoignent le groupe pour 
donner, dans la mesure du possible, une seconde vie aux appareils, 
habits et autres.
Comme de coutume, l’accueil était chaleureux et chacun avait la pos-
sibilité de boire un café, de déguster les pâtisseries maison tout en 
profitant de passer un tout bon moment.
Prochain Repair Café : il est déjà prévu le dimanche 9 février 2025 
comme d’habitude à la Cure catholique du Landeron. 

CP

En 1325 débutait la construction du bourg du Landeron. A première 
vue, la décision d’édifier une enceinte fortifiée relève des simples 
ambitions des comtes de Neuchâtel, désireux de défendre leurs ter-
ritoires face aux visées expansionnistes de l’évêque de Bâle.
Mais c’est précisément là que le mystère commence. Pourquoi vouloir 
bâtir des fortifications et installer un village dans la plaine maréca-
geuse ? 
En effet, depuis l’époque romaine, les habitations se trouvent sur les 
hauteurs, sur le coteau, là où poussent les vignes. Ce premier établis-
sement porte le nom de Nugerol et il a l’insigne avantage de ne pas 
se trouver en zone de marais. Mais ce mystère s’explique lorsqu’on 
connaît le contexte politique de l’époque. 
La construction du bourg constitue également une épopée marquée 
par de nombreux rebondissements, tant elle se révèlera difficile et 
mouvementée. Pourtant, nous avons la chance aujourd’hui de conser-
ver un ensemble défensif et habité, en grande partie intact, dont l’ar-
chitecture reste fascinante ne serait-ce que parce que le splendide 
Hôtel de Ville, érigé en 1450, a été parfaitement conservé. 
Ce sont ces deux aspects que se proposent de faire découvrir Sophie 
Erard, architecte dont le bureau est établi dans le bourg et Jacques 
Girard, membre du Conseil de la Fondation de l’Hôtel de ville dans un 
exposé qui se déroulera vendredi 22 novembre 2024 à 18h30.
Lieu : Salle de la Justice de l’Hôtel de Ville au Landeron.
L’entrée est libre. 

FHVL/CP

LE LANDERON

Une bonne participation pour la 
dernière édition du Repair Café

LE LANDERON

Hôtel de Ville, conférence sur 
la naissance et vie du Bourg 
du Landeron

Finalement
Comédie de Claude Lelouche 

avec Kad Merad, Elsa Zylberstein, Michel Boujenah
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MA 26 novembre et MA 3 décembre à 20h30
DI 1er décembre à 17h

16 ans - 2h07 – FR
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MA 26 novembre et MA 3 décembre à 20h30

DI 24 novembre à 17h 
en VOST

16 ans - 2h21 – GB 

The Substance
Horreur de Coralie Fargeat 

avec Demi Moore, Margaret Qualley, Dennis Quaid
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DI 24 novembre à 17h 
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Riverboom
Documentaire de Claude Baechtold
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VE 22 novembre à 
20h30

12(14) ans - 1h39 
CH - VF
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Monsieur Aznavour
Biopic de Mehdi Idir et Grand Corps Malade 

avec Tahar Rahim, Bastien Bouillon
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SA 23 et DI 24 novembre à 20h30
10 (16) ans - 2h13 – FR
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JURÉ N°2
EN TONGS AU PIED DE L’HIMALAYA
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À  L ’ A F F I C H E

P R O C H A I N E M E N T

WWW.CINE2520.CH

MONSIEUR AZNAVOUR
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LA NEUVEVILLE - Au programme !
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Jeudi de la semaine dernière, les nouveaux arri-
vants au Landeron étaient accueillis dans la salle 
de la Justice de l’Hôtel de Ville. Sur nonante-huit 
invitations envoyées dont cinq nouveaux naturali-
sés, trente-sept adultes et quatre enfants étaient 
présents à cette occasion. 
Organisé par le groupe ANA (Accueil des Nouveaux 
Arrivants), la soirée débutait par un accueil chaleu-
reux chacun étant invité à tirer un numéro afin de 
participer au tirage au sort doté de trois prix (un bon 
d’achat des boissons Girard, une bouteille d’œil de 
Perdrix et un pot de miel du Landeron, Huile de noix 
de Combazin, biscuits et miel du Landeron).
Dominique Turberg remercie toutes les personnes in-
vitées d’avoir répondu présent à cette invitation. Il 
précise que les membres du groupe ANA sont des vo-
lontaires qui ne remplacent pas l’administration, mais 
sont là pour conseiller, orienter et faciliter l’intégra-
tion sur demande. Il indique encore que des bro-
chures sont à disposition avec des renseignements 
utiles.
Fredy Winz, conseiller communal prend ensuite la pa-
role en soulignant que c’est un honneur et un grand 
plaisir pour lui d’être là pour souhaiter la bienvenue 

à chacun au nom des autorités communales. S’il n’est 
pas non plus né au Landeron, il est arrivé dans cette 
commune il y a une trentaine d’années et il n’a au-
cune envie d’en partir.
Les raisons qui l’attachent à cette commune sont 
multiples et il apprécie le côté villageois que Le Lan-
deron a su conserver tout en donnant leur place aux 
vagues successives d’immigrants (de prime abord 
bernois dont il est un spécimen, jurassiens, euro-
péens du sud et citoyens du monde de cinquante-six 
nationalités différentes). Il souligne que, par leur 
présence à cette soirée, les personnes présentes 
démontrent que le vivre ensemble signifie quelque 
chose pour eux et il les encourage à prendre place 
dans ce microcosme en s’engageant à continuer à 
faire vivre ce village. Il se réjouit de retrouver chacun 
et chacune dans une ou plusieurs sociétés locales, 
sur une terrasse, dans les services bénévoles, dans 
les institutions politiques patrimoniales ou parois-
siales. Il termine en leur souhaitant une bienvenue 
au Landeron, village où il y a une place pour chacun.
Martin Lehmann prend ensuite la parole pour donner 
quelques informations concernant la partie histo-
rique du développement du Landeron tout en pré-
cisant que chacun pourra découvrir la maquette du 
Bourg lors de la visite du Musée
Madeleine Hinkel, responsable du gardiennage du 
Musée donne encore quelques informations à propos 
de la salle de la Justice et des activités du Musée.
Les nouveaux arrivants sont ensuite conviés à visiter 
le Musée et à découvrir le vidéogramme consacré au 
Landeron avant de tous se retrouver au Caveau pour 
un apéritif et une petite agape, moment de convivia-
lité propice à faire connaissance et à créer de futures 
amitiés.

CP 

LE LANDERON

Réception des nouveaux arrivants

Cette année, chanteuses et gui-
taristes des Cordes sensibles 
prennent la route pour un voyage 
semé d’embûches et de surprises, 
toujours sous la direction de leur 
pétillante directrice Claudine 
Charnay. Au programme, douceur, 
rire, nostalgie, soleil et bonheur.
Cette excursion aura lieu le di-
manche 1er décembre à 17h00 à l’Es-
pace Perrier. Pas besoin de grosses 
chaussures ni d’un sac à dos. Non, 
rien que l’envie d’entendre de la 
belle et bonne chanson. 
Vous ferez halte chez Bourvil, pas-
serez par les Beatles et Simon and 
Garfunkel, visiterez France Gall, 
Michel Fugain, Florent Pagny ainsi 
que d’autres artistes qui seront au-
tant d’étapes. 
L’entrée est gratuite et une petite 

cantine vous permettra de vous désaltérer en route. Les Cordes sensibles 
se réjouissent de partager ce voyage musical avec vous et remercient la 
loterie romande pour son soutien. DJ

LA TÈNE

Une excursion avec les Cordes sensibles, 
ça vous dit ?

PAYSAGISTE

Mobile: 079 201 68 85

Chers membres et amis du FC Saint Blaise,
Nous avons le plaisir de vous convoquer à notre Assemblée Générale 
annuelle ordinaire qui aura lieu le Mardi 3 décembre 2024 à 18h30 à la 
Cantine du terrain des Fourches
L’ordre du jour sera le suivant :
1. Appel
2. Adoption du dernier procès-verbal du 16 novembre 2023
3. Rapports d’activité du club
 a. Général, technique et sportif
 b. Mouvement juniors
 c. Agenda de fin d’année et de 2025
4. Rapport de la caissière
5. Rapport des vérificateurs de comptes
6. Acceptation des comptes 2023/2024
7. Cotisations 2024/2025
8. Admission / démissions
9. Election du président
10. Election du comité
11. Election des vérificateurs de comptes et des suppléants
12. Divers
A l’issue de l’Assemblée Générale, un apéritif sera offert. La possibilité 
de déguster une fondue existe, en cas d’intérêt et pour des questions 
d’organisation veuillez confirmer votre présence auprès de Victoria 
Roethlisberger au 079.375.48.18.
Au plaisir de vous rencontrer à cette occasion, nous vous présentons, 
Chers membres et amis du FC Saint Blaise, nos salutations amicales et 
sportives. Au nom du comité, le président : Benjamin Jaggi

SAINT-BLAISE

Assemblée générale
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Avoir usé ses pantalons au collège de la Rive-de-l’herbe, avoir 60 
ans, être un homme… 52 vieux copains répondant à ces trois cri-
tères se sont retrouvés, samedi 16 novembre passé, pour perpétuer 
leur amitié.
Présidant pour la première fois leur amicale, Sergio Lazzaroto leur a, 
d’emblée, déclaré : « C’est avec une joie immense, et un lumbago qui 
commence, que je vous retrouve aujourd’hui pour notre 48e rencontre. 
Ce rendez-vous annuel est, pour moi et vous tous aussi, un moment 
magique où le passé et le présent se retrouvent dans un joyeux tour-
billon de souvenirs, de rires… et de tentatives de se rappeler ce que 
nous avons fait ensemble ».
La cohorte a été accueillie dans la salle de justice de l’hôtel communal 
par le conseiller communal Claude Guinand qui leur a assuré qu’ils 
seront aussi reçus, l’an prochain, par le conseil communal de Laténa. 
La tradition de cette rencontre, fixée au 2ème samedi de novembre, se 
poursuivra d’autant plus que le 50e anniversaire de ce groupement est 
à l’horizon. 
Toute encore bien valide, la demi-centaine d’anciens écoliers de 
Saint-Blaise s’est retrouvée au restaurant du golf de Voëns (photo 
Pierre-René Beljean) où, tradition oblige, des filets de perche fort bien 
apprêtés et servis l’a régalée.

CZ

SAINT-BLAISE

Tradition locale 

Vieux copains, mais nouveau président

Depuis plus de 30 ans, Dimitri Engel ouvre 
son caveau de la Rue Daniel-Dardel 17 en fin 
d’année. Il a lui a toujours conféré un ca-
ractère convivial en y ajoutant une touche 
artistique, voire sportive.
Cette année, il a convié Odile Hofer, une cou-
turière à domicile établie à Hauterive, qui y 
présentera une vingtaine de pièces colorées 
et créées avec un savoir-faire doublé d’un 
talent d’artiste.
L’ouverture du caveau permettra aussi de dé-
couvrir la gamme de 14 vins provenant de plu-
sieurs cépages :
• Chasselas : l’Espiègle (mousseux) AOC Brut 

Sélection d’or 2024, traditionnel, non filtré, 

barrique « Invisible » AOC 2022, ainsi que le 
« 9 » élaboré dans un œuf en béton.

• Viognier 2020
• Sauvagnon blanc, barrique et « Ailleurs » 

2023
• « Elles » Assemblage Sauvagnon blanc, 

Viognier (légèrement doux)
• Perdrix blanche AOC 2022
• Œil-de-Perdrix AOC 2023
• Pinots noir traditionnel, « Prix Excellence 

2024 et en barrique « l’Empreinte » Sélec-
tion d’or 2024

• Galotta barrique Velours Noir 2022 né d’un 
croisement entre Gamay et Ancelotta

Lors de cette rencontre entre art et terroir, 
Dimitri Engel et la couturière Odile Hofer se-
ront ravis de rencontrer leurs hôtes dans 
une ambiance toujours très accueillante, les 
vendredi 29 novembre de 17h00 à 20h00 et 
samedi 30 novembre de 10h30 à 19h00. Si-
non, le caveau est ouvert le vendredi de 17h à 
18h30 et le samedi matin de 10h30 à 12h00 ou 
sur rendez-vous.

CZ

SAINT-BLAISE

Vendredi 29 et samedi 30 novembre 2024 

Dimitri Engel ouvrira son Caveau-dégustation

Prévoyance - Formalités - Transports

032 754 18 00HAUTERIVE 24/24

Notre disponibilité pour
rassurer et accompagner 
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Dans le vent de l’actualité par Claude Zweiacker
Au Grand Conseil

S’ils avaient eu des oreilles, les cormorans les auraient entendu siffler
De 350 tonnes de poissons captu-
rés en 2014, les pêcheurs profes-
sionnels du lac de Neuchâtel n’en 
ont capturé que 106 tonnes en 
2023. Plusieurs députés de par-
tis différents ont demandé, par le 
biais d’une motion, de mieux pro-
téger les espèces de poissons me-
nacées par les cormorans.

La motion, acceptée par 51 oui, 28 non et 18 abstentions, a été trai-
tée au parlement à la fin de la session du mardi 5 novembre passé. 
Le Conseil d’Etat doit maintenant étudier de « maintenir à un niveau 
supportable la population de cormorans par le biais de mesures ap-
propriées. »
Présents de manière cyclique sur le lac de Neuchâtel depuis une ving-
taine d’années, les cormorans peuvent atteindre au pire 4’000 à 5’000 
individus. Ils consomment quotidiennement 400 à 500 g de poissons. 
Ils se sont installés (pas toujours les mêmes) dans les deux grandes 
réserves du Fanel et de Champittet. Ils sont moins nombreux en hiver 
qu’en été ; leur population peut se réduire à 400 à 500 individus en 
saison froide. Relevons par ailleurs que leurs fientes sont fatales aux 
arbres sur lesquels ils nichent.
Au Grand Conseil, ils ont donné du fil à retordre au conseiller d’Etat 
Laurent Favre, chef du département du développement territorial 

et de l’environnement. Après s’être gratté le front, il a déclaré que 
le gouvernement acceptait la motion. Il a considéré qu’il importe de 
« maintenir un équilibre entre la présence de cormorans sur notre lac 
et l’activité de la pêche professionnelle. » Il a plus d’une fois décla-
ré qu’en raison de la présence excessive de cormorans « des familles 
souffrent » bien que l’Etat apporte déjà une aide aux pêcheurs pour 
les dégâts causés par les volatiles à leur matériel, notamment à leurs 
filets.
Les gardes-faune neuchâtelois, qui auront certainement la collabora-
tion de ceux des cantons voisins de Berne, Fribourg et Vaud, devront 
maintenir la population des cormorans du lac à un niveau supportable. 
C’est une tâche sans fin.
Du 1er septembre 2019 au 29 février 2020, les gardes-faune neuchâ-
telois, fribourgeois et vaudois, pendant 42 jours de mission, ont tiré 
89 individus (12 dans le Bas-Lac). Ces tirs leur ont pris beaucoup de 
temps ; ils ont considéré qu’ils ne constituaient pas une solution du-
rable. Quant aux pêcheurs professionnels, qui ont également été au-
torisés à « neutraliser » leur ennemi, « ils ont tiré 92 cormorans en trois 
ans » a déclaré le conseiller d’Etat !
C’est dire que l’éradication d’une partie des cormorans du lac de Neu-
châtel, désormais voulue par une majorité de députés, constituera 
une tâche fort complexe. 

Claude Zweiacker

29, 30 nov. et 1er déc.
VE 18 h-21 h, SA 10 h-20 h, DI 10 h-18 h

Salle Cort’Agora

61 artisan∙e∙s
Démonstrations artisanales - Stands gourmands

Dédicaces de livres par leur autrice et auteur
Concours : 1 panier garni à gagner chaque jour

adc
Association de Développement

de CortaillodOrganisé par l’Association
de Développement de Cortaillod

Animations enfants - Gratuit
Samedi et dimanche : Confection de truffes 
en chocolat, fabrication de cartes, bricolage

Venez partager 
un thé de Noël 
ou un vin chaud 
dans le tipi 
de l’ADC !Entrée libre

Parking et transports publics à proximité
Facilité d’accès pour personnes à mobilité réduite

www.cortaillod-artisanat.ch

Le Bar à boissons 
reste ouvert
Vendredi jusqu’à 23 h
Samedi jusqu’à 23 h
Dimanche jusqu’à 18 h

Restauration par  
Le Buffet d’un Tram
Vendredi : 18 h - 21 h 30
Samedi : 11 h - 14 h 30 et 17 h 30 - 21 h 30
Dimanche : 11 h - 14 h 30 Le ciment

de la région

Produit localement et durablement à partir de ressources naturelles.

Juracime S.A.  
La Ronde Fin 20, 2087 Cornaux
T 032 758 02 02  |  juracime.ch
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